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Synthèse des enjeux environnementaux 

Synthèse et hiérarchisation des enjeux thématiques 

Une ressource en eau fragilisée à diversifier et à protéger 

uĥÀúíġÚ ÓÙĚ ÎĆĥĖĚ Ó˫ÙÀĥ 

Trois ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎŜƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ : La Bourbince, courǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƭƻƴƎŞ ǇŀǊ ƭŜ /anal du Centre, le 
Mesvrin et lŀ 5ƘŜǳƴŜΦ [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊΦ Le 
bassin versant de La Bourbince, présente un état dégradé dû aux rejets industriels, agricoles et urbains 
combinés à un faible débit. [ΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ƳƻrǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴΩŀǊǊŀƴƎŜ Ǉŀǎ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ par endroits 
(absence de ripisylve, continuité écologique non assurée, altération du lit mineur, des berges etc.). 
[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ et la non-dégradation ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ important pour le territoire. 
Les 4900 ha de milieux humides ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ participent au maintien de cet équilibre 
fragile.  

Ressource en eau potable 

Les réservoirs aquifères souterrains présentent une faible potentialité compte-tenu de la nature des terrains à 
ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ƎǊŀƴƛǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŦŀƛōƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎΦ [ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ dépendante 
des réservoirs artificiels (captage des eaux de ruissellement) et des captages directs dans les ruisseaux. Le 
caractère superficiel de la ressource implique une forte vulnérabilité de la ressource. Les réservoirs et captages 
sur les ruisseaux, localisés au Nord, soƴǘ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ŀǳȄ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ όŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ 
ruissellement des eaux pluviales). Le réservoir de la Sorme, alimentant le sud du territoire, est quant à lui 
vulnérable aux pollutions accidentelles ou diffuses. Les eaux du lac se dégradent ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜǎ 
ŀƴƴŞŜǎ улΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ Ł ŎŀǳǎŜ Řǳ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ ƎŞƴŞǊŞ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ  

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ bilan besoins/ressources plutôt satisfaisant, compte-tenu du fait que les besoins en 
eau ont légèrement diminué. LΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊibuée reste de bonne qualité (données de 2013). Le rendement des 
réseaux est quant à lui à améliorer. 

La gestion des eaux usées et pluviales 

[ΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ que connait le territoire depuis quelques années a engendré des extensions de réseaux 
relativement coûteuses ces dernières années. Par ailleurs, le réseau de collecte présente des problèmes 
importants ŘΩŜŀǳȄ ŎƭŀƛǊŜǎ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎ : 50 à 60% des STEP du territoire sont concernées. Les systèmes de 
traitement des eaux usées, majoritairement unitaires, disposent de performances très moyennes liées aux 
mélanges entre les eaux pluviales et les eaux usées, abaissant le rendement des réseaux. Plus spécifiquement, 
un problème de surcharge hydraulique ou polluante est noté ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ9ŎǳƛǎǎŜǎ Ŝǘ ŘŜ tŜǊrecy-les-Forges.  
En outre, le territoire est confronté, sur une bonne partie du ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ, à une problématique de 
déverse au milieu naturel ŀǾŀƴǘ ŘΩŀǊǊƛǾŜǊ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ, en 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ et à échéance 2019, prévoit les travaux à réaliser. 

Le territoire dispose de capacités nominales équivalentes à environ 135 000 EH. Les capacités résiduelles 
globales peuvent être évaluées à environ 30 000 EH1. Cependant ce chiffre reste biaisé compte-tenu des pertes 
ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ constatées entre le réseau de collecte et les systèmes de traitement. 

[Ŝǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ. Bien que les performances des stations 
soient ŀƳŞƭƛƻǊŞŜǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎŜ ƳŜǘǘǊŜ 
en place dans les prochaines années afin de maintenir un niveau de service en cohérence avec les objectifs que 
se fixent la Communauté urbaine. 

La gestion des eaux pluviales constitue un enjeu au même titre que la gestion des eaux usées. En effetΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 
de système de collecte séparatif entraîne des débordements du réseau Ŝǘ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜǎ 

                                                           
15ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŜƴǘǊŀƴǘŜǎ Ŝƴ 9ǉǳƛǾŀƭŜƴǘ Iŀōƛǘŀƴǘ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ tƻǊǘŀƛƭ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ 
2016 
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fortes précipitations. Ce phénomène est accru par ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
Ŝǘ ŜƴƎŜƴŘǊŀƴǘ ǳƴ ǾƻƭǳƳŜ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ŘΩŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ 

Par ailleurs, 36% des installations non collectives du territoire présente des problèmes de conformité dont 5% 
à traiter en urgence. La collectivité souhaite ŀƛƴǎƛ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ vis-à-vis 
des problématiques de réseau de collecte et de non-conformité des installations. 

Une biodiversité  ēĖÚĚÙĀġÙ ĚĥĖ ú˫ÙĀĚÙÿÌúÙ Óĥ ġÙĖĖíġĆíĖÙˋ ÿÀíĚ à renforcer 
au niveau de la vallée de la Bourbince 

ZÙĚ ÙĚēÀÎÙĚ Ó˫íĀġÚĖÜġ ÚÎĆúĆçíĕĥÙ 

Le territoire présente un caractère rural très marqué, où dominent les espaces agricoles (65% du territoire). Ces 
ŜǎǇŀŎŜǎ ǎƻƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎΣ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ Şǘŀƴǘ ƭŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞΦ [Ŝǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ 
se font plutôt sporadiques (4% du territoire). Les prairies et le réseau bocager associé, constituent une 
caractéristique forte du territoire. 

La fonctionnalité écologique du territoire réside principalement dans le ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ 
humides, dans le maillage bocager herbacé, dans les boisements et dans les milieux secs ponctuels de 
pelouses et landes du territoire. Ces ensembles constituent des réservoirs de biodiversité au même titre que 
les espaces disposant ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƻǳ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƭƻcalisés notamment en périphérie 
de la vallée de la Bourbince et de la Dheune (1 site Natura 2000, 1 Espace Naturel Sensible, 24 ZNIEFF de type 
1, 3 ZNIEFF de type II, des sites gérés par le Conservatoire).   

Ces réservoirs de biodiversité disposent ŘΩǳƴŜ bonne connectivité entre eux en lien avec les continuums de 
milieux forestiers et bocagers, ainsi ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŜ réseau de plans ŘΩŜŀǳ (lac de la Sorme, étang de St-Sernin, étangs 
de Torcy, du Brandon ou de Montaubry) ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ǊƾƭŜ ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƳƛƎǊŀǘǊƛŎŜǎ et 
ƭƻŎŀƭƛǎŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴ ŀȄŜ ŀŞǊƛŜƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ 

bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ǎƻǳƳƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩƘŜǳǊŜ Ł ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ pas de 
protection règlementairŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ƳŀƛƴǘƛŜƴ sur le long terme. Une attention particulière doit 
être portée au niveau de la vallée de la Bourbince, du Mesvrin, des différents étangs entre le Creusot et Saint-
Laurent-ŘΩ!ƴŘŜƴŀȅ, où le développement urbain se fait en contact avec les milieux les plus remarquables du 
territoire.  

Des espaces de biodiversité plus ordinairesΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ƭŜ ōƻŎŀƎŜΣ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ Ŝƴ ǊŞƎǊŜǎǎƛƻƴ 
ou menacés dans certains cas par une réduction de la diversité en espèces induite par une gestion de taille 
ōŀǎǎŜ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎΣ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎΣ ǇŀǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 
ǳǊōŀƛƴΦ /Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ ǘƻǳǘ ŀǳǘŀƴǘ Ł ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƳŞǊƛǘŜƴǘΣ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ŘΩşǘǊe 
maintenus ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘŀƴƎǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
fonction de ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ compte-tenu des 
ŜƴƧŜǳȄ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ potable et la nécessité de préserver la biodiversité, notamment 
avifaunistique. 

Les fonctionnalités écologiques 

La vallée de La Bourbince scinde le territoire en deux espaces relativement perméables. Les transitions restent 
ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ de cette dernière. bŞŀƴƳƻƛƴǎ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩobstacles, matérialisé par la RCEA, la 
voie ferrée, le Canal du Centre, et les entités bâties contraignent la continuité écologique. La trame bleue est 
également sujette à des discontinuités en lien avec les obstacles présents dans les rivières. [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ .ƻǳǊōƛƴŎŜ est enjeu à considérer dans le cadre du 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ΩŞǘŀǘ ŘŜs ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ǉǳŜƭǉǳŜǎ secteurs 
stratégiques au sein desquels les échanges écologiques sont à préserver plus particulièrement :  

¶ Entre Torcy et Montchanin 

¶ Entre Monchanin et Blanzy, notamment le long de la route de centre à centre 

¶ Les liens entre les étangs situés entre Montchanin, Saint-[ŀǳǊŜƴǘ ŘΩ!ƴŘŜƴŀȅ Ŝǘ {ŀƛƴǘ-Eusèbe 

¶ [ŀ ŎƻǳǇǳǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƳƻƴǘŎŜƭƭƛŜƴƴŜ 

¶ [ΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ aŜǎǾǊƛƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƾǘƛŝǊŜǎ ōƻƛǎŞŜǎΣ ŀǳ ƴƻǊŘ Řǳ /ǊŜǳǎƻǘ 
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Un territoire vulnérable sur le plan énergétique mais des potentialités 
énergétiques locales à mettre à profit  
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀƴŎƛŜƴ, majoritairement individuel (60%) et par conséquent assez 
énergivore engendrant une certaine pǊŞŎŀǊƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ƳŞƴŀƎŜ ǎǳǊ п Ŝǎǘ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ 
vulnérabilité énergétique. [ΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ 
donc primordial. Par ailleurs, la réduction de la dépendance aux véhicules individuels par le renforcement de 
la cohérence entre développement urbain et niveau de desserte en transports collectifs est à assurer afin de 
limiter la vulnérabilité énergétique. A ce titre, les lignes de TER desservant le territoire sont à valoriser. 

[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ne constitue pas un enjeu majeur pour le territoire, car globalement bonne, 
mais cette dernière reste tout de même à améliorer localement, notamment au droit des deux agglomérations 
principales du territoire où les émissions de polluants des industries se cumulent à celles du trafic routier. 

En outre, les filières de développement des énergies renouvelables sont à préciser et à renforcer sur le 
territoire, qui est maintenant totalement dépendant des ressources énergétiques extérieures ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǊǊşǘ 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘƻǳƛƭƭŝǊŜǎ ŘŜ .ƭŀƴȊȅ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ [ǳŎȅ LLL. Le territoire dispose de gisements (forêts, terres 
agricoles, solairesΧύ ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜǎ Ł ŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘǳǊŀōƭŜΦ Un nouveau PCAET est en cours 
ŘΩŞƭŀboration sur le nouveau périmètre de la CUCM. 

 

Un paysage à valoriser marqué par un passé industriel  et minier 
Le paysage intercommunal est de faible altitude, vallonné et relativement homogène. La vallée de la Bourbince, 
étroite et plane, structure le territoire et tranche avec les franges du territoire, marquées par les reliefs. Les 
prairies bocagères, les boisements morcelés, ƭŜǎ ŘƛǾŜǊǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻƴŎǘǳŀƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ainsi que les zones 
bâties aussi bien agglomérées que dispersées sont des éléments constitutifs des séquences paysagères pouvant 
être distinguées sur le territoire. 

3 séquences paysagères peuvent être mises en évidence : 

¶ [Ŝ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ .ƻǳǊōƛƴŎŜΣ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ bƻǊŘ-Est/Sud-Ouest, constitué de vastes collines 
faiblement ondulées, occupées par des prairies bocagères.  
Cette séquence paysagère est occupée par trois principaux secteurs agglomérés à savoir le Creusot, 
aƻƴǘŎƘŀƴƛƴ Ŝǘ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ .ƭŀƴȊȅ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ aƻƴǘŎŜŀǳ-les-Mines et Saint-Vallier. Ces 
ensembles urbains, au patrimoine historique intéressant, sont caractérisés par un étirement 
linéaire le long des principales infrastructures. Cette séquence est entaillée, sur sa longueur, par 
des infrastructures correspondant au Canal du Centre et à la RCEA, aux abords desquelles alternent 
des secteurs bocagers, des zones résidentielles péri-ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
(usines, centrale thermique). 

¶ Des séquences paysagères Ł ƭΩŜȄǘǊŞmité du bassin de la Bourbince (à ƭΩ9ǎǘ ŘŜ aƻƴǘŎƘŀƴƛƴ Ŝǘ Ł 
ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ tŜǊǊŜŎȅ-les-Forges), séparées de ce dernier par des reliefs qui marquent la transition 
entre les deux types de séquences. 

¶ [Ŝǎ ǊŜƭƛŜŦǎ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŜŦƻǊǘǎ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ ƭΩAutunois, formés 
de vastes plateaux surplombant le bassin de la Bourbince, et du Charollais Ł ƭΩ9ǎǘΣ ƻǴ ŘŜǎ ǇƭŀǘŜŀǳȄ 
découpés aux reliefs plus accentués, offrent de belles perspectives visuelles sur le bassin de la 
Bourbince.  

Par ailleurs, la morphologie ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩǳƴ passé minier et 
industriel. 

Les enjeux sont relatifs à la valorisation des éléments structurants du territoire participant à son identité 
paysagère et historique Υ ƭŜ /ŀƴŀƭ Řǳ /ŜƴǘǊŜΣ ƭΩŀȄŜ ŘŜ la RCEA, les sites de découvertes miniers, la trame 
bocagèreΣ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ et forestière, les éléments du patrimoine rural et industriel ainsi que les centres de 
villes et villages. 
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Des secteurs de risques cumulés, globalement connus et maîtrisés, à 
prendre en compte 
Le territoire doit faire face à plusieurs types de risques principalement technologiques et industriels. En effet, 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ aƻƴtceau-les-Mines est concernée par des contraintes minières, ainsi que par des risques 
liés à la présence de sites pollués (2 sites au Creusot et 2 à Montchanin) dont il faut tenir compte dans le cas 
de la reconversion de certains sites. 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳƛƴƛŝǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ 
aléa faible à moyen vis-à-vis des effondremenǘǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎΦ tƻǳǊ ƭΩheure, ces zones restent que très peu 
urbanisées. 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ƴŀƛǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜΦ4 sites Seveso seuil bas sont 
localisés sur le territoire à Torcy, Blanzy et au Creusot. Par ailleurs le territoire est concerné par un risque de 
transport de matières dangereuses au niveau de la RCEA, de la RN70 ainsi que des voies ferroviaires, mais 
également au niveau de la canalisation de transport de gaz traversant la partie Est du territoire. Enfin, 220 km 
de lignes haute-tension traversent le territoire, essentiellement sur un axe Montceau-Montchanin-le Creusot. 

On note également le ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ, en majeure partie présent dans la vallée de la Bourbince. Ce risque 
reste maîtrisé compte-ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ttwƛ, approuvé en 2009. Cependant les problématiques de 
ǎǳǊŎƘŀǊƎŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŀŎŎǊƻƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎΦ Par 
ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ sujettes aux risques de rupture de barrage. 
Ce risque reste néanmoins faible et ǎŜǊŀƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭƛŞ ǎΩƛƭ ǎǳǊǾŜƴŀƛǘ Ł ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ǊŀǇƛŘŜ 
ŘΩǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΦ   

Certains secteurs présentent un ensemble de risques cumulés :  

¶ [ΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ aƻƴǘŎŜŀǳΣ .ƭŀƴȊȅ Ŝǘ {ŀƴǾƛƎƴŜǎ-les-Mines ; 

¶ Le secteur de Montchanin, particulièrement exposé aux risques technologiques et les nuisances 
sonores ; 

¶ [ΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ǊŜǳǎƻǘΣ ŜȄǇƻǎŞŜ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ; 

¶ En aval des barrages de St Sernin et de la Sorme. 

[Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾƛǎŜǊƻƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ 
des personnes aux risques. 

 

Des nuisances sonores concentrées au niveau de la RCEA 
Les abords des axes de circulation sont particulièrement concernés par une ambiance sonore dégradée. [ΩŜƴƧŜǳ 
Ŝǎǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀǳȄ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎΦ Des cartes de bruit stratégiques ont été 
établies dans le cadre du PPBE de Saône-et-Loire, approuvé en février 2013. La RCEA, la RN 80 et la LGV sont 
concernées par ces cartes de bruit. Les zones urbaines traversées par la RCEA sont exposées à des niveaux de 
bruit important, notamment sur Blanzy. 

On ƴƻǘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ zone multi-exposition (exposition au bruit de plusieurs infrastructures de transports 
ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ƭΩ;ǘŀǘύΣ ŀǳ ŘǊƻƛǘ Řǳ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ¢D± ŀǾŜŎ ƭŀ wb ул ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řϥ9ŎǳƛǎǎŜǎ 
au lieu-dit Le Charmois.  

 

Synthèse transversale globale 
Le croisement des sensibilités environnementales et des pressions urbaines fait ressortir la vallée de la 
Bourbince et la vallée du Mesvrin comme étant des secteurs particulièrement contraints. En effet, le passé 
industriel et minier du territoire a fortement orienté le développement vers les pôles du Creusot et de 
Montceau-les-Mines. Cette forte artificialisation (urbanisation, infrastructures de transport, etc.) accroît le 
risque de pollution de la ressource en eau dans ces secteurs compte-tenu de la fragilité de la ressource basée 
principalement sur les ressources superficielles et des problématiques de traitement des eaux usées du 
territoire. 
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[ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ Ŝnjeux 
forts pour ce territoire, notamment au droit des zones urbaines du Creusot et de Montceau-les-Mines, 
particulièrement concernée par ƭΩétalement urbain et par conséquent une fragmentation accrue limitant les 
ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩ9ǎǘκhǳŜǎǘ pour les espèces animales. ! ŎŜŎƛ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ 
vulnérabilité du territoire vis-à-vis des risques naturels (inondations ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ), 
technologiques ou industriels (sites pollués) et des nuisances liées au passage de la RCEA principalement. 

Par ailleurs, les deux pôles principaux du territoire font lΩƻōƧŜǘ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ 
urbains relatifs au patrimoine historique du territoire mais ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳȄ 
transitions paysagères entre espaces bâtis et zones agro-naturelles limitrophes (prairies bocagères parsemées 
ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳύ. 

[ΩŀǘǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǇƾƭŜǎ ǘŜƴŘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ł ǎΩŜǎǘƻƳǇŜǊ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ en 
périphérie de ces pôles qui bénéficient ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ, pour celles proches des deux villes centres, ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ et renforçant 
ainsi leur attractivité. En dehors des communes de Montchanin, Torcy, Blanzy et Saint-Vallier qui présentent 
des entités urbaines assez développées concernées par des enjeux quasiment similaires aux pôles du Creusot 
et de Montceau-les-Mines, les autres entités urbaines du territoire ne sont globalement pas concernées par des 
sensibilités environnementales trop contraignantes. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŜǎǘŜ par ailleurs concerné par des enjeux de vulnérabilité énergétique en lien avec un 
bâti ancien prédominant et un niveau de desserte en transport en commun relativement limité, même si le 
territoire bénéficie de deux lignes ferroviaires desservant les principales polarités. 

 

Synthèse des enjeux environnementaux par secteurs 
[ΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ Montceau-les-Mines 

LΩétalement urbain engendre des problématiques de desserte en eau potŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
relatives au coût engendré par les extensions de réseaux et aux pertes recensées le long de ceux-ci. Les 
ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜ Ŧƻƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǊŜǎǎŜƴǘƛǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ de 
cette zone urbaine, jugée comme dégradée. La présence de sites pollués constitue une contrainte 
supplémentaire à la préservation de la ressource en eau dans ce secteur, qui reste un enjeu fort. 5ΩŀǳǘǊŜǎ 
risques et nuisances à prendre en compte, afin de limiteǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ǎƻƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞǎ 
dans le secteur. Ils sont en lien avec les nuisances induites aux abords de la RCEA, la présence de risques miniers, 
qui concernent des ensembles bâtis, et les risques liés à la zone inondable de la Bourbince, encadrée par un 
PPRi. 

La présence de gares TER confère des potentialités intéressantes au pôle de Montceau-les-Mines vis-à-vis de la 
réduction des émissions de polluants ǎƛ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜs zones proches des transports collectifs 
sont exploitées. Ces ensembles urbains sont également concernés par une certaine précarité énergétique en 
ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŀƴŎƛŜƴǎΦ 

Enfin, ces espaces urbanisés sont bordés par des prairies bocagères, milieux caractéristiques de la vallée de la 
Bourbince. La préservation de ces ensembles naturels en limite directe ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ōŃǘƛŜ constitue un enjeu 
important pour ce secteur densément urbanisé. Le tissu urbain particulièrement dense Ŝǘ ǎΩŞǘƛǊŀƴǘ 
ƭƛƴŞŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭa RCEA constitue un obstacle à la continuité écologique. Le franchissement de 
la vallée de la Bourbince est particulièrement contraint au niveau de cet ensemble bâti. 

Des enjeux paysagers sont présents dans cette agglomération en lien avec les transitions paysagères 
notamment entre les espaces agro-naturels et les ensembles urbanisés. Par ailleurs la préservation de la 
mémoire historique vis-à-vis du passé industriel et minier reste un enjeu important dans ce secteur. 
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LΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ du Creusot 

[ΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ Řŀƴǎ ǎŀ ǇŀǊǘƛŜ ƻǳŜǎǘ ǇŀǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŞƭƻƛƎƴŞ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ ƭŀ 
{ƻǊƳŜ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴ ǊƾƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Le secteur 
présente en effet un rôle non négligeable dans la protection des eaux superficielles, et des milieux humides 
compte-tenu des ensembles naturels en lien avec la ressource en eau bordant le territoire le sud-est du 
territoire. 

¢ƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ aƻƴǘŎŜŀǳ-les-aƛƴŜǎΣ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ǊŜǳǎƻǘ Ŏƻƴǎǘitue un obstacle entre 
les étangs (Neuf, le Duc et de Torcy) au sud-Ŝǎǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ōƻƛǎŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘŀǳƳŜǎ Řǳ tƭŀǘŜŀǳ ŘΩ!ƴǘǳƭƭȅΣ ŀǳ 
nord-ƻǳŜǎǘΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ōŃǘƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ƻōǎǘŀŎƭŜ ŀǳȄ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ 
espaces. Aiƴǎƛ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƻ-naturels 
limitrophes. A ce titre les transitions paysagères entre espaces urbanisés et espaces agro-ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎƻƴǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ 
plus importantes à travailler. 

Ce pôle aggloméré est vulnérable sur le plan énergétique compte-tenu ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
ancien. Cette vulnérabilité énergétique peut être contrebalancée avec les possibilités dans ce secteur de 
ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊƻŎƘŜs de la gare TER afin de limiter, dans une certaine mesure, les 
dépenses énergétiques liées aux déplacements. 

Enfin, ce secteur est également concerné par des risques liés à la présence de sites pollués et aux 
problématiques que cela engendre sur le renouvellement urbain. 

Le secteur de Montchanin 

/Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ 
écologiques ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ .ƻǳǊōƛƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ 
boisées. tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ /ŀƴŀƭ Řǳ /ŜƴǘǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ 
bâties de ce secteur. Le passage de la RCEA et de la ligne LGV est responsable de nuisances sonores pour les 
secteurs bâtis localisés à proximité. 

Tout comme les autres communes du territoire, le secteur de Montchanin fait face à des problématiques de 
vulnérabilité énergétique lié à un parc de logement ancien particulièrement énergivore. 

Quelques risques miniers sont recensés sur la commune de Montchanin au niveau de secteurs urbanisés 
ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ.  

Les espaces ruraux Nord et Sud 

Le reste du territoire est principalement concerné par des espaces agricoles au sein desquels les zones 
urbanisées constituent des ensembles de petites surfaces peu concernés par des contraintes 
environnementales fortes. 

On relève cependant que le « secteur rural Nord » (Charmoy, Les Bizots, Saint-Eusèbe et Saint-Laurent 
ŘΩ!ƴŘŜƴŀȅ) est concerné par des enjeux liés à la préservation de la ressource en eau superficielle et par 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŀǳȄ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Řǳ tƻƴǘ ŘΩ!ƧƻǳȄΣ ŘŜ ƭŀ 
Réserve de Noue ainsi que des étangs de la Velle, de Saint-Sernin, de Brandon et de la Sorme sont localisées 
dans ce secteur Nord. Les espaces urbanisés de Saint-Sernin-du-Bois ainsi que de Charmoy et Les Bizots sont 
plus particulièrement concernés. 

Le secteur Nord présente également des enjeux vis-à-vis de la préservation des continuités écologiques(Saint-
Sernin-du-Bois) et vis-à-Ǿƛǎ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ du Mesvrin (Saint-Symphorien-de-Marmagne, Marmagne, 
Saint-Sernin-du-Bois, Saint-Firmin).  

Le « secteur rural Sud » est quant à lui concerné par des enjeux de préservation des continuités écologiques et 
ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ .ƻǳǊōƛƴŎŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ Génelard, Ciry-le-Noble, 
Saint-Vallier. 

Les communes des espaces dits ruraux sont également sujettes à une vulnérabilité énergétique due à un parc 
de logements ancien et un éloignement des polarités et des axes de transport ferroviaire.  



PLUiH de la CUCM  -  Evaluation environnementale  

11 

 
  



PLUiH de la CUCM  -  Evaluation environnementale  

12 

sÙĖĚēÙÎġíıÙĚ Ó˫ÚıĆúĥġíĆĀ ÙĀ ú˫ÀÌĚÙĀÎÙ ÓÙ úÀ
ÿíĚÙ ÙĀ ĒĥıĖÙ ÓĥPLUiH 
Le territoire disposant ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ pour la plupart des communes (PLUi couvrant 19 
communes, PLU pour Marmagne, Saint-Symphorien-de-Marmagne, Saint-Pierre-de-Varennes, Gourdon, Mont-
Saint-Vincent et Mary, cartes communales pour Saint-Firmin, Marigny, Essertenne, Perreuil, Morey et Saint-
Romain-sous-Gourdon, RNU pour Saint-Micaud, Saint-Julien-sur-Dheune et Charmoy), les perspectives 
ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŘŜǳȄ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Υ 

¶ IȅǇƻǘƘŝǎŜ м Υ {ƻƛǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
en vigueur (et notamment sur la définition des zones de développement potentiel),  

¶ IȅǇƻǘƘŝǎŜ н Υ {ƻƛǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ 
ŀƴƴŞŜǎ όŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜύΦ  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŝǎǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎier dans un premier temps les principales tendances qui pourraient être à 
ƭΩǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩƛŎƛ нлолΣ Ǉǳƛǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎƻƴŘ ǘŜƳǇǎΣ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǳǊǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

/Ŝǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ƴΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řes politiques sectorielles conduites parallèlement 
au PLUiHΣ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ 
ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ΧύΦ 

[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ м ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀppréciées au regard des enjeux de 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ 
ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ όŎŜ ǉǳƛ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǳǊōŀƴƛǎŞ ŘΩƛŎƛ 
2018). 

Les ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ н ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŞŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ 
spatial, mais seront en lien avec une approche plus quantitative et qualitative. 

 

Les principales composantes du scénario « poursuite de 
tendances » 
 

Développement démographique 
Le territoire connaît depuis plus de 20 ans une diminution constante de sa population, liée à un solde naturel 
et migratoire négatif. Entre 1999 et 2006, le territoire a perdu 5 125 habitants, alors que le département 
présentait un regain démographique, avec + 4 псс ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀȄŜ 5ƛƧƻƴ-Chalon-
aŀŎƻƴΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŞǇŀǊƎƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ǇŞǊƛǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ǇƾƭŜǎ Řǳ /ǊŜǳǎƻǘ Ŝǘ ŘŜ 
Montceau-les-Mines, voient en effet leur population diminuer au profit des communes plus rurales (Saint-
Laurent-ŘΩ!ƴŘŜƴŀȅΣ [Ŝǎ .ƛȊƻǘǎΣ {ŀƛƴǘ-Sernin-du-Bois, Saint-Eusèbe, Saint-Berain-sous-Sanvignes et Pouilloux 
gagnent en démographie. 

La période 2006-2011 annonce cependant une amélioration des tendances avec un déficit de 1 600 habitants 
seulementΦ /ŜǘǘŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ǳƴ ŘŞŦƛŎƛǘ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ƭƛŞ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ 
dynamisme économique. Le rythme annuel de progression de la population est de -0,33% depuis 2011, soit en 
deçà des tendances départementales et régionales.  

Les projections de populations (Insee, Omphale) semblent tendre vers une poursuite de la baisse 
ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘΩƛŎƛ нлол ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀƴǘ ǇŀǊ ǳƴ ŘŞŦƛŎƛǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŎƻƴǘƛƴǳΣ ƴƻƴ ŎƻƳǇŜƴǎŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴǎΣ Ŝǘ 
un vieillissement de la population. En outre, la taille des ménages devrait ralentir voire stagner sur le territoire 
(2,1 personnes par ménage en 2011). Les pôles devraient continuer à perdre en démographie au bénéfice des 
communes localisées en périphérie (Saint-Berain-sous-Sanvignes, Sanvignes-les-Mines ou encore Pouilloux). 
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Développement résidentiel 
Sur la période 1999-2006, le territoire a enregistré une légère augmentation du nombre de logements (+ 1 142). 
En contrepartie, la vacance augmente sur la même période jusqǳΩŁ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ф҈ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ нллсΣ Ŝƴ 
lien avec les programmes de démolition dans le parc HLM et le délaissement des maisons plus anciennes par 
les accédants qui préfèrent des constructions neuves. 

Les communes du Creusot et de Montceau-les-Mines concentrent respectivement 27 et 22% du parc de 
logements, soit quasiment 50% à elles-deux. Entre 2009 et 2013, le nombre de logements a connu une 
augmentation de 1,6% essentiellement sur les communes autour du Creusot et de Montceau-les-Mines. 

En moyenne, 2мр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ŀƴ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нлллΦ [ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜǳǾŜ ǎΩŜǎǘ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ Řǳ bƻǊŘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƻǴ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
revenus sont supérieurs au reste du territoire. Le parc de logement actuel est constitué à 56% de maisons 
individuelles (29 900 maisons), les logements collectifs se situent sur les communes du Creusot et de Montceau-
les-Mines.  

En considérant les tendances passées, la poursuite de tendances conduirait à la prodǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
2 600 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΣ Ǉƭǳǘƾǘ ƻǊƛŜƴǘŞǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ bƻǊŘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ Ǿigueur sur le 
territoire, la CCM pourrait accueillir environ 2 020 logements2 en plus, au regard des 184 ha de zones AU 
actuelles, et à terme potentiellement 1 350 logements supplémentaires en considérant les 123 ha zones 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦŞǊŞŜ3. Le territoire présenterait alors un potentiel à terme de 3 400 logements à construire, 
équivalent à un rythme de production de 280 logts/an, sans compter les disponibilités en zones U (estimées à 
environ 1000 logements). 

Ces importantes capacités de développement au regard des tendances et des besoins, sont essentiellement 
localisées au droit des pôles relais et des pôles de proximité : Saint-Vallier, Sanvignes-les-Mines, Montcenis, Le 
Breuil, Saint-{ŜǊƴƛƴ Řǳ .ƻƛǎΣ ΧΦ 

 

Développement économique 
Le territoire compte ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƻǳ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΣ pour une surface 
ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ млфл ƘŀΣ réparties sur lΩŀȄŜ du Creusot à Montceau-les-Mines. 

[ŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŎƻƴŘǳƛǊŀƛǘ Ł ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ммл ha des surfaces à 
vocation économique.4 

Toutefois, lŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ offrent un potentiel de 
270 ha à vocation économiquŜΣ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ w/9! à Montceau-les-Mines/Sanvignes-
les-Mines mais également autour de la gare TGV à Montchanin et à Torcy. 

 

Organisation des transports 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ όw/9!Σ 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!сύΣ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŦŜǊroviaires (10 gares, LGV Paris-Lyon, 3 lignes de TER), de lignes urbaines 
desservant les communes principalesΣ ŘΩun transport à la demande pour les communes plus éloignées des pôles 
et une infrastructure fluviale avec le Canal du centre, reliant la Loire à la Saône. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎΣ ƭe phénomène de périurbanisation, observé ces dernières années, 
ne devrait pas favoriser un report modal en faveur des transports en commun. 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ 
commun est principalement axée sur les pôles, un report modal est possible pour les actifs résidant et travaillant 

                                                           
2 Avec une densité moyenne observée de 11 logts/ha. 
3 5ŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƻǴ ŎŜƭƭŜǎ-ci soient uniquement à vocation résidentielle. 
4 En poursuivant le rythme de consommation foncière observé entre 2001 et 2013, soit 9 ha/an. 
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ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎΦ ¦ƴŜ ǇŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǾƛƭƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎΣ 
qui présentent une part importante des emplois. Cependant, le report modal devient plus compliqué pour les 
actifs des communes rurales voire des pôles de proximité souhaitant rejoindre les villes centresΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ 
desserte non cadencée (uniquement transport à la demande). Par ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ōƛŜƴ ǉǳΩƻn observe une 
augmentation de la fréquentation sur le réseau de transport urbain, la voiture devrait rester le moyen de 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ƴΩŞǘŀƴǘ ǉǳŜ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ǳǘƛƭƛǎŞǎΦ 

 

Les principales incidences du scénario « poursuite de 
tendances » ĚĥĖ ú˫ÙĀıíĖĆĀĀÙÿÙĀġ 
 

ZÙĚ ēÙĖĚēÙÎġíıÙĚ ÙĀ ÿÀġíàĖÙ ÓÙ ÎĆĀĚĆÿÿÀġíĆĀ Ó˫ÙĚēÀÎÙ 
Entre 2001 et 2013, la consommation foncière est évaluée à 461 ha répartie comme suit :  

- 302 ha mobilisés pour la production de logements, 
- 115 ha ƳƻōƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ 
- 44 ha mobilisés pour ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ όƭƻƛǎƛǊǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΧύ. 

Malgré la faible pression urbaine observée, ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ pourraient théoriquement 
permettre une consommation ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 800 haΣ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŀƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ 
densification en zones U. Cette consommation ŘΩŜǎǇŀŎŜ se ferait principalement sur les communes de 
Montceau-les-Mines et du Creusot ainsi que sur les pôles relais de Montcenis, Montchanin, Sanvignes-les-
Mines, Le Breuil et Saint-Sernin-du-Bois. 

 

Les incidences potentielles de la poursuite de tendances sur le 
patrimoine naturel  
5ŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ ƭes espaces naturels du territoire sont en majorité préservés par 
un zonage Naturel ou Agricole. Néanmoins, certaines zones potentiellement urbanisables (AU ou U) sont 
localisées ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǊŜŎƻƴƴǳǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ό½ƴƛŜŦŦ ŘŜ ǘȅǇŜ L ŜǎǎŜntiellement). Ainsi, 12 
ZNIEFF de type I ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŜŦŦŜǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜΣ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ рл ha au total, sur les 
communes de Pouilloux, Ciry-le-Noble, Génelard, Mont-Saint-Vincent, Mary, Torcy, Saint-Sernin-du-Bois, Saint-
Pierre-de-Varennes, Le Creusot, Marmagne, Saint-Symphorien-de-Marmagne. 

Globalement, ŎŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ 
ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǇŜǊǘŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƻǳ ŀnimales sont 
possibles sur les sites de « Bois et bocages du Mont-Saint-Vincent et de Chaleutre » à Mont-Saint-Vincent, 
« Vallée de la Bourbince » à Ciry-le-Noble, « Bois et prairies humides à Pouilloux », « Chaumes du Creusot et 
vallée du Mesvrin » au Creusot, « Bois des Marauds et Drevin » à Saint-Pierre-de-Varennes » et « Vallon de la 
Fontaine sainte et ruisseau de la Pissoire » à Sernin-du-.ƻƛǎΣ ƻǴ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 
plus grandes situées au sein même des entités écologiques. 

Par ailleurs, environ 17 ha ŘΩŜŦŦŜǘǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ potentiels pourraient être recensés sur des milieux humides au 
niveau des bassins versants de la Bourbince (au niveau des zones du ruisseau du moulin neuf à Gourdon, du 
Vernois à Montceau, de la Sorme à Blanzy, ruisseau Jean Bart à Sanvignes-les-Mines) principalement.  

 

Les incidences potentielles de la poursuite de tendances sur les 
paysages 
Les zones AU encore disponibles sont localisées Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ƻǳ ŀǳ ǎŜƛƴ ƳşƳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ bâtie. Les 
incidences potentielles sur les entités paysagères restent alors limitéesΣ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎΩƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ 
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paysage déjà urbanisé. 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ Ŝǘ ŀǳ 
bocage resteraient tout de même préservées. 

Néanmoins, les incidences potentielles sur le paysage urbain pourraient quant à elles être plus marquées. En 
ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ !¦ encore disponibles engendrerait par endroit des pertes de coupure verte 
et par conséquent une certaine linéarité du bâti (ex : à Mary, Ciry-le-Noble). Par ailleurs des modifications de la 
morphologie des entités urbaines, ǇŀǊ ƭΩǳrbanisation de grandes zones AU au sein de bourg de faible superficie, 
peuvent également être relevées (ex : à Mont-Saint-Vincent, Saint-Micaud ou à Saint-Romain-sous-Gourdon).  

 

Les incidences potentielles de la poursuite de tendances sur la 
ressource en eau 
Ressource en eau potable 

Les ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜǎ étangs de Brandon, de la Velle et des captages de la Sorme, de Saint-Sernin et 
ŘŜ tƻƴǘ ŘΩ!ƴƧƻǳȄΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜs ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƛƳƳŞŘƛŀǘ Ŝǘ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ Ŝƴ b 
(Ns), ce qui leur garantit la préservation de la ressource en eau compte-tenu de la faible potentialité de risque 
de pollutions au sein de cette zone au regard des aménagements limités autorisés. Néanmoins, un risque 
potentiel subsiste vis-à-vis des captages de la Sorme et de Saint-Sernin compte tenu de la présence de zones à 
ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ {ƻǊƳŜ Ŝǘ ŀǳ sein du périmètre de protection 
rapproché du captage de Saint-Sernin. Des risques de pollution liés à une gestion inefficace des eaux usées sont 
présents pour ces captages. 

9ƴ ǘŜǊƳŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƛǎǇƻǎŀƛǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ōƛƭŀƴ ōŜǎƻƛƴǎκǊŜssources plutôt satisfaisant. Au 
regard du faible développement démographique attendu selon la poursuite de tendances, les besoins en eau 
ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƴŜ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ ŀ ŘƛƳƛƴǳŞΦ 
Les ressources devraient alors satisfaire les besoins en eau du territoire pour les 12 prochaines années.  

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ 
réseaux, avec les pertes associées aux faibles rendements des réseaux. 

Assainissement des eaux usées 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŜǎǘƛƳŞŜ à environ 30 000 EH, largement suffisante pour 
accueillir les nouveaux effluents générés par le scénario poursuite de tendances (estimés entre 1000 et 
5000 EH). /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŜŀǳȄ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǎǎǳǊŞ en raison de la non-ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ 
grande partie des systèmes de collecteΣ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǳƴƛǘŀƛǊŜǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
de Montceau-les-Mines et ŘŜ aƻƴǘŎƘŀƴƛƴύΣ ǉǳƛ ŘǊŀƛƴŜƴǘ ǳƴŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘΩŜŀǳȄ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎΦ /Ŝǎ 
dernières surchargent les réseaux et entraînent un déversement direct au milieu naturel et un traitement 
inefficace des eaux usées.  

5ΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǎ 
travaux. Pour exemple, la station du bourg au Breuil est en sous-capacité actuellement et dispose de 9 ha de 
ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭle ou encore la station du bourg à Sanvignes-les-Mines présente un problème de 
ŘŞǾŜǊǎŜ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ŀǾŀƴǘ ŘΩŀǊǊƛǾŜǊ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ мм Ƙŀ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
potentielle.  

 

Les incidences potentielles de la poursuite de tendances sur le climat, 
air, énergie 
Leǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ sont principalement axées sur 
les villes centres, les pôles relais et de proximité (80% des capacités des zones AU). [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
sont globalement situés dans des zones où la desserte en bus urbains ou ferroviaire est possible dans le cas des 
villes centres et des pôles relais. Néanmoins, pour les pôles de proximité, hormis à Montcenis et Perrecy-les-
CƻǊƎŜǎΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ōǳǎ ǳǊōŀƛƴǎ ƻǳ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘǊŀƛƴǎΦ Ailleurs, 
ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ sont fréquemment Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎ Ŝǘκƻǳ ƴƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ une desserte 
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cadencée en transport en commun (ex : Mont-Saint-Vincent, Mary, Saint-Pierre-de-Varennes). Dans ces cas, la 
voiture restera le mode de déplacement privilégié impliquant des consommations énergétiques et des 
émissions de polluants associées. 

Dans la poursuite des tendances, lΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΣ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ restera 
majoritaire sur le territoire, même si les deux villes centres accueilleront du logement collectif. 

Enfin, le développement des activités sur le territoire rendu possible par le scénario poursuite de tendances 
impliquera un accroissement des déplacements sur le territoire et une dégradation de la qualitŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŀǳȄ 
abords des axes majoritairement fréquentés (RCEA, RN80). 

Ainsi, avec une poursuite de la périurbanisation Ŝǘ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ǇŜǳ ŘŜƴǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 
ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǎΩŀŎŎǊƻître dans les années à venir. 

 

Les incidences potentielles de la poursuite de tendances sur les 
risques naturels  et technologiques 
[Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Şǘŀƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ōƛŜƴ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ 
de tendances ne deǾǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŀǾƻƛǊ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ƳşƳŜ ǎƛ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ł ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǾŜƴƛǊ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΦ  

9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ǎŜǊŀ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des sols pouvant ƛƴŘǳƛǊŜ ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ de ruissellement vers les différents 
bassins versants et par conséquent un ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ Řes inondations au niveau de la Bourbince, 
du Mesvrin et de la Dheune. 

 

Les incidences potentielles de la poursuite de tendances sur les 
nuisances sonores 
Dans le cadre de la poursuite des tendances observées, le trafic routier pourrait augmenter en lien avec le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘé économique sur le territoire. Ce développement étant axé sur Montceau-les-Mines 
le long de la RCEA et autour de la gare du Creusot-Montceau au niveau de la RN 80, les nuisances sonores le 
long de ces axes augmenteront certainement. Les communes traversées par ces axes (ex : à Montceau-les-
Mines, Saint-Vallier, Montchanin) seront ainsi soumises à des nuisances sonores plus importantes, même si très 
peu de disponibilités foncières en extension sont localisées à proximité de ces axes. 

 

Synthèse ÓÙĚ ēÙĖĚēÙÎġíıÙĚ Óĥ ġÙĖĖíġĆíĖÙ ÙĀ ú˫ÀÌĚÙĀÎÙ ÓÙPLUiH 
Le développement des dernières années est caractérisé par une perte de population au niveau des deux villes 
centres au profit des communes limitrophes voire rurales. Malgré tout, le développement résidentiel, à 
dominante pavillonnaire, devrait se poursuivre, en dehors des pôles avec une consommation de foncier 
importante ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǊŞŜƭǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŀǳ Ǿǳ ŘŜ ƭŀ ŦŀƛōƭŜ ŘŜƴǎƛǘŞ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀƛōƭŜ ƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ǇƻǳǊ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ όŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ 
emplois et des équipements).  

La poursuite de ce développement impliquerait également des incidences potentielles sur la fonctionnalité 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŜƴǘƛǘŞǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ milieux humides ou remarquables comme certaines ZNIEFF de 
type I à Mont-Saint-Vincent, au Creusot ou encore à Saint-Sernin-du-Bois. La morphologie des entités urbaines 
ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ disproportionnée. 

Par ailleurs, ce développement pourrait engendrer ponctuellement une dégradation des eaux superficielles en 
lien avec une localisation inadaptée des nouvelles constructions au regard des capacités de traitement des eaux 
usées (problématique de collecte ou de performance des steps)Φ [Ŝ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ 
pourrait également être modifié en raison de ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴŘǳƛǘŜ ǇŀǊ le développement urbain. 
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9ƴŦƛƴΣ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊŀ ƭŜ ǘǊŀŦƛŎ ǎǳǊ ƭŀ w/9! ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 
ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǎƻƴƻǊŜ Ŝǘ des pollutions atmosphériques dans les zones urbaines traversées 
(Montceau-les-Mines, Saint-Vallier et Blanzy). 
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ZÙĚ ĆÌöÙÎġíæĚ ÓÙ ú˫ÀĀÀúĴĚÙ Óĥ ēĖĆöÙġ ÓÙ PADD du 
PLUiH 

 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ //a ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ t[¦ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ нллс Ŝǘ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ 
Ŝƴ нлмм ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ En 2015 puis 
2017, de nouvelles communes ont rejoint la Communauté Urbaine, ce qui nécessite une nouvelle révision. Le 
PLUiH en projet est donc réalisé dans la continuité du PLUi en vigueur, en reprenant les objectifs initiaux tout 
en se fixant des objectifs plus ambitieux vis-à-vis de la transition écologique et du renouvellement urbain. 

Dans ce cadre, la ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ 
Ƴŀƛǎ ǎΩŜǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀȄŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ t[I Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ōƻƴƴŜ 
ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ du territoire. 

Le projet vise Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǎur le plan économique et industriel à travers une 
restructuration de son offre ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ basée principalement ǎǳǊ о ǎƛǘŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ (site de la 
plaine des Riaux, des Chavannes, Coriolis). Iƭ ǎΩŀƎƛǘ par ailleurs de renforcer cette attractivité en répondant aux 
ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŞǾƻƭǳŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘs, 
nécessitant ainsi une adaptation du territoire vis-à-vis de son offre en logements et des besoins en 
déplacements. Pour ce faire, le territoire entend mettre à profit ses caractéristiques paysagères à la fois 
urbaines (passé minier et industriel) et rurales afin de fournir un cadre de vie de qualité à ses habitants. Par 
ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ǎŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƛƴǘǊƛƴǎŝǉǳŜǎ όŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ōƻƛǎ ŞƴŜǊƎƛŜΧύ afin de 
devenir le plus autonome possible sur le plan énergétique et poursuivre la transition énergétique. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ t!55 ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǾŞǊifier que les orientations et les objectifs en matière de développement 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀōǎŜƴǘǎ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝƴ 
découlant tiennent compte et sont compatibles avec les enjeux environnementaux du territoire. 

/Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ ǎǘŀŘŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
sociales dans la première formulation des orientations et des objectifs. Le chapitre qui suit met en évidence les 
principales incidences des orientations du PADD, au regard des enjeux environnementaux identifiés en amont. 

 

Analyse des incidences des orientations du 
s 22 ĚĥĖ ú˫ÙĀıíĖĆĀĀÙÿÙĀġ 

 

Limiter  la consommation des espaces agricoles et 
naturels  
Les orientations du PADD prennent en ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝƴ : 

- Renforçant le développement sur les villes centres et pôles, 
- [ƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎΣ 
- Ayant une politique de reconquête des logements vacants et de renouvellement urbain, 
- tǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎΣ 
- Réduisant les capacités ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ t[¦ƛ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΦ 

/Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ pour la production de 
logements. 
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Préserver les espaces naturels aussi bien remarquables 
ĕĥ˫ĆĖÓíĀÀíĖÙĚ 
 

Les orientations du PADD devraient avoir des incidences positives sur la protection des espaces naturels, en 
plaçant ŎŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ la protection des espaces 
naturels remarquables (réservoirs de biodiversité et notamment les milieux humides) mais également des 
éléments participant à la trame verte et bleue (réseau de haies, ripisylves, prairies bocagères) est mise en avant.  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŜ 
ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ aŜǎǾǊƛƴΣ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŜƴǘǊŜ aƻƴǘŎƘŀƴƛƴ Ŝǘ {ŀƛƴǘ-Léger-sur-5ƘŜǳƴŜΧ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ ƭŀ 
préservation des éléments semi-naturels y contribuant, afin de maintenir un réseau de coupures vertes 
efficient. 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŘŜǾǊŀƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ 
ŘΩŜƳǇƛŞǘŜǊ sur les espaces agro-naturels limitrophes des bourgs.  

Néanmoins, certains ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩespaces naturels remarquables (Znieff type I) concernent des 
espaces déjà bâtis, voire des villages entiers. Le développement urbain de ces villages, même en continuité du 
bâti existant pourrait alors potentiellement avoir des incidences sur les fonctionnalités écologiques du site. 

  

Mettre en valeur le patrimoine et la diversité paysagère 
comme des atouts de découverte pour le territoire 
Le territoire dispose de 3 composantes fortes participant à sa qualité paysagère : la composante eau, le 
patrimoine industriel et minier, et son paysage bocager. Le PADD veille à la préservation de ces composantes 
Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǾǳŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘion au sein des 
enveloppes urbaines.  

Par ailleurs, il est question de mettre en avant les atouts paysagers du territoire en améliorant leur visibilité par 
un urbanisme réfléchi visant à une bonne intégration au sein du patrimoine bâti existant (préservation des 
perceptions, formes urbaines adaptées au contexte bâti et naturel environnant, reconquête des bâtiments 
ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜǎΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΧύ Ŝǘ Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭŜǳǊ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ 
όŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜΣ ǇǊŞǎŜrvation des éléments identitaires au sein des paysages 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ΧύΦ 

 

Préserver la ressource en eau superficielle, garante de 
ú˫Àlimentation  en eau potable 
Le territoire présente des enjeux vis-à-vis de la préservation/amélioration de la qualité des ŎƻǳǊǎ ŘΩeaux et 
notamment de la Bourbince. Les problématiques de dégradation actuelles tendront à être résolues dans les 
prochaines années grâce à la réalisation de ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ŘŜ 
certaines ST9t Ŝǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜΦ Les autres actions engagées dans le cadre des 
contrats territoriaux ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ qualité des eaux.  

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ŎƻƴŎƻǳǊƛǊ ŀǳ ƳşƳŜ 
ƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǉǳŜ 
des eaux usées. La mise en place du schéma directeur viendra compléter les nécessités de travaux.  

Par ailleurs, la préservation de la ressource en eau potable ǎŜǊŀ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
dans les secteurs stratégiques tels que le bassin versant de la Sorme, les périmètres de protection des étangs 
de la Velle et de Saint-SerninΦ [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ pour la ressource en eau seront protégés dans le cadre du 
PLUiH, à savoir les milieux humides et les abords des rivières (ripisylves).  
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Limiter les consommations énergétiqu es et favoriser les 
ÓÚÿÀĖÎëÙĚ Ó˫ÚÎĆĀĆÿíÙĚdes ressource s 
Afin de réduire les consommations énergétiques du territoire, le PADD mise sur une politique de réhabilitation 
du parc de logements existant, ainsi que sur ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǘŜƴŘŀƴǘ vers 
ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Ŝǘ des formes urbaines plus sobres.  

Par ailleurs, la limitation des déplacements liée à une armature territoriale axée sur un développement au 
niveau des centralités (Le Creusot et Montceau-les-Mines) ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
commerces, sera favorable à la limitation des consommations énergétiques. Les zones de développement et de 
densification ont été déterminées en fonction du réseau de transports en commun et des projections vis-à-vis 
ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴǆǳŘǎ ŘΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŀŎǘƛǾŜ Ŝƴ 
favorisant des déplacements courts. 

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ¢D±κ¢ER devraient favoriser une meilleure accessibilité 
ferroviaire et par conséquent un report modal potentiel. Le PADD envisage également des mesures incitatives 
au covoiturage par le développement de parkings relais à proximité des échangeurs.  

En outre, les ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ 
importantes sur territoire. Ainsi des projets de parcs photovoltaïques sur les communes de Saint-Eusèbe et 
Montchanin, de valorisation du bois-énergie du bocage, de la méthanisation sont envisagés sur le territoire. 

 

ZíÿíġÙĖ ú˫ÙĳēĆĚíġíĆĀ Àĥĳ ĖíĚĕĥÙĚ Ùġ ĀĥíĚÀĀÎÙĚ ĀĆġÀÿÿÙĀġ
dans les vallées de la Bourbince et du Mesvrin 
Sur un territoire relativement contraint par les risques, le renforcement des centralités est susceptible 
ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ des habitants aux risques et aux nuisances, notamment au niveau de Montceau-les-
Mines (zone inondable de la Bourbince, RCEA, risque minier).  

Néanmoins, le PADD spécifie la mise en place de mesures de préservation des cƘŀƳǇǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ 
ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ et de gestion des eaux pluviales seront prises afin de limiter 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ. La bonne prise en compte des éléments de connaissance 
du territoire à ce sujet et des documents règlementaires (PPRi et des Atlas des Zones inondables) constitue 
ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ōŀǎŜǎ dans la définition des secteurs constructibles.  

Enfin, le PADD demande à prendre en compte les risques miniers et les risques liés aux transports de matières 
dangereuses, aux industries, ruptures de barrage, ainsi que ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ 
atmosphérique principalement au niveau des axes routiers, dans les choix de localisation des zones de 
développement. 
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Analyse des incidences de chaque composante 
Óĥ ēĖĆöÙġ ĚĥĖ ú˫ÙĀıíĖĆĀĀÙÿÙĀġ 

 

Les choix en matière de développement démographique 
Ùġ Ó˫ÀĖÿÀġĥĖÙ ĥĖÌÀíĀÙ 
[Ωǳƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞs par le PLUiH est de rétablir la croissance démographique du territoire, qui connait depuis 
plus de 20 ans, une perte de population (le rythme annuel de progression de la population est de -0,33% depuis 
2011). 

Au dernier recensement de 2014, la population du territoire était de 96 088 habitants. LΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ 
environ 97 ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нло0, selon deux paliers : le premier correspond à une phase de 
ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ł ƭΩƘƻǊizon 2024 et le second, à une phase de croissance positive 
équivalent à +0,н҈ ǇŀǊ ŀƴΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ фт ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 2030.  

La répartition de cette population se fera ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ, afin de maintenir le 
niveau de services, équipements et commerces sur les villes centres et les pôles relais. Le PLUiH prévoit ainsi 
ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 

- 2 villes centres : Le Creusot et Montceau-les-Mines, 
- 7 pôles relais : Le Breuil, Torcy, Montchanin, Blanzy, Saint-Vallier, Sanvignes-les-Mines, Génelard, 
- 6 pôles de proximité : Marmagne, Saint-Sernin-du-Bois, Montcenis, Ecuisses, Ciry-le-Noble et Perrecy-

les-Forges, 
- 19 communes rurales. 

/ŜǘǘŜ ŀǊƳŀǘǳǊŜ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛale actuelle, en axant le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘs permettant de satisfaire 
les besoins de la population. En effet, les pôles relais tels que Le .ǊŜǳƛƭ Ŝǘ ¢ƻǊŎȅ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ 
commerciale attractive. Les communes de aƻƴǘŎƘŀƴƛƴ Ŝǘ DŞƴŜƭŀǊŘΣ ōƛŜƴ ǉǳΩŜƴ ƳƛƭƛŜǳ ǊǳǊŀƭΣ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ quant à 
elles, ŘΩǳƴ ōƻƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŜƳǇƭƻƛs avec une gare. 

Cette armature prend également en compte le niveau de desserte en transport en commun (lignes de bus 
urbains et lignes ferroviaires). En effet, les villes-ŎŜƴǘǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ǊŜƭŀƛǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ ōƻƴ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 
transports en commun, la densification prioritaire de ces secteurs devrait encourager au report modal. 

INCIDENCES PREVISIBLES SUR LΩENVIRONNEMENT 

Cette croissance démographique très modérée impliquera néanmoins de nouveaux besoins pour le territoire, en 
termes de logements, de déplacements, de consommations énergétiques, de ressources locales, avec les effets 
ƛƴŘǳƛǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ et la ressource en eau.  

Les sensibilités environnementales du territoire ont été prises en compte dans la localisation des zones 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴ Ƴoindre impact, le développement impliquera des incidences 
sur une ou plusieurs thématiques environnementales. 

[Ŝ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŘŜǾǊŀƛǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻōǎŜǊǾŞŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ 
(développement des communes rurales aux dépens des villes centresύ Ŝǘ ǊŞŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ en lien 
avec la proximité des commerces, emplois et équipements.  

[Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀȄŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ au sein des villes centres, pôles relais et pôles de proximité, en 
les densifiant, ǘŜƴŘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƻ-naturels et par conséquent les éventuels impacts 
ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ, certaines incidences ne pourront être évitées pour les communes 
Řƻƴǘ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ό½ƴƛŜŦŦ ŘŜ 
type I) : Saint-CƛǊƳƛƴΣ [Ŝ /ǊŜǳǎƻǘΣ ¢ƻǊŎȅΣ tƻǳƛƭƭƻǳȄΧΦ  
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LΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ déplacements routiers sera limitée par ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ, basée sur les 
communes bŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ desserte ferroviaire ou de transport collectif routier ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴ 
report modal. 

Par ailleurs, malgré des besoins en eau potable supplémentaires modérés, la ressource étant superficielle, une 
attention particulière doit être portée sur la préservation des périmètres de protection de captage, garant de sa 
qualité, mais également sur les aspects quantitatifs, qui sur le long terme pourraient devenir une préoccupation 
compte-tenu du changement climatique et des effets sur les précipitations. 

[ΩŀŎcueil de nouveaux habitants au niveau des communes centres et des pôles relais pourrait potentiellement 
ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭΩexposition, bien que limitéeΣ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ, technologiques, aux nuisances 
sonores et aux pollutions, au regard des connaissances actuelles. 

 

Les choix en matière de développement résidentiel 
Les besoins de logements Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ оп ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
Ŝǘ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ όth!ύ ς Habitat, au regard des objectifs de croissance ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǘǘŜƴŘǳǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 
production permettant de répondre à cette croissance est fixé à 330 logements par an pour une période de 
12 ans. Au total 3930 logements seront nécessaires dont : 

- 500 dans le cadre de la reconquête de logements vacants,  
- 580 logements en renouvellement urbain, 
- 2850 logements en densification ou en extension.  

[ŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳƛǘ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ urbaine définie : les 2 villes centres regroupent à elles seules 
quasiment la moitié des nouveaux logements. Un tiers de la production de logements est attendu dans les 7 
pôles relais, la volonté étant de renforcer les villes centres et les communes périphériques disposant des 
équipements et services suffisants.  

 

Les densités définies respectent globalement les niveaux dŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ :  

- 20 logts/ha pour les villes centres, 
- 15 logts/ha pour les pôles relais, 
- 10 logts/ha pour les pôles de proximité et les communes rurales. 

hƴ ǊŜƳŀǊǉǳŜǊŀ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǉǳŜ ƳŀƭƎǊŞ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜ ¢9w, la commune de Génelard présente des 
objectifs de densité inférieurs à ceux définis pour les pôles relais (10 logts/ha). 
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INCIDENCES PREVISIBLES SUR LΩENVIRONNEMENT 

Malgré une recherche de réduction maximale des incidences dans le cadre du ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
future, le développement envisagé génèrera certaines incidences négatives sur les différentes dimensions de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘŀǇƛǘǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎΦ 

En priorisant la densificaǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜ PLUiH permettra une amélioration notable 
ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ǉƭǳǎ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ŎŜ 
ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ Ŧŀƛǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜǊǘŀƛnes extensions urbaines envisagées revêtaient certaines 
sensibilités environnementales et leur aménagement aurait pu générer des impacts négatifs. Les objectifs de 
réinvestissement urbain et de densité urbaine auront également des incidences positives sur la qualité paysagère 
et environnementale des villes et villages et sur leurs fonctionnalités urbaines (réduction de la consommation 
ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ΧύΦ 

Les équilibres territoriaux sont respectés avec un renforcement prononcé des villes centres et pôles relais et des 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ Ǉƭǳǎ ƳƻŘŞǊŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŞƭƻƛƎƴŞŜǎ Ŝǘ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ 
environnemental. 

Le renforcement des centres villes aura des conséquences positiǾŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ƎŞƴŞǊŜǊŀ 
ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ŘŜ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΣ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ Χ 

La densification des enveloppes urbaines déjà existantes et la production de 27% des besoins en logements par 
le réinvestissement urbain et la réhabilitation réduiront ŘΩŀǳǘŀƴǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ƴŜǳŦ. Cette densification 
permettra également de limiter les extensions de réseaux ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ et par conséquent les problèmes de 
ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜŀǳȄ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎ ƭƛŞǎ. 

Le territoire présente des sensibilités environnementales assez fortes en lien avec la présence de milieux humides 
ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ réservoirs de biodiversité en limite directe des enveloppes bâties (ex : 2 ZNIEFF de type I en périphérie 
du Creusot) ou au sein même ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ (ZNIEFF de type I « Vallée de la Bourbince englobant une 
partie urbanisée à Génelard). Les orientations en matière de préservation des paysages et des espaces agricoles 
et naturels permettent de réaliser ces nouveaux logements en dehors des secteurs identifiés comme sensibles, 
Ƴŀƛǎ ƴŜ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŜƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ǉŀǎ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ. 

Enfin, le fait ŘΩŀȄŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ н ǾƛƭƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ǊŜƭŀƛǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ 
le recours aux transports collectifs. En effet, au sein des deux villes centres et des pôles relais, près de 60% des 
nouveaux logements (estimés en zones AU et dents creuses5) seront potentiellement localisés, soit à moins de 
рлл Ƴ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘ ŘŜ ōǳǎ ǳǊōŀƛƴs (50%), soit à Ƴƻƛƴǎ ŘΩ1 ƪƳ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜ ¢9w (10%).  

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ, environ 70% des nouveaux logements (estimés au sein des 130 ha concernés en 
zones AU et dents creuses) ǎŜǊƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рлл Ƴ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘ ŘŜ ōǳǎ (55%) ou à moins de 1 ƪƳ ŘΩǳƴŜ 
gare TER (15%).  

 

Les choix en matière de développement économique 
½ƻƴŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩactivités 

Les zones à vocatiƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ 1090 ha6. ! ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ ƭŜ PLUiH 
ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 186 ha ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ supplémentaires répartis sur 27 sites, ce qui représente 
ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 17%. 

Le développement économique projeté concerne uniquement des extensions de ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ existantes. 
[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǾŀƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ la ZA du Pré Long à Montceau-

                                                           
5 En considérant un taux de mobilisation des dents creuses équivalent à 55% 
6 Surfaces actuellement occupées (données ortho 2013) 
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les-Mines (45 ha) et ZA Schiever Distribution (21 ha) sur Sanvignes-les-Mines et Saint-Vallier, la ZA du Monay à 
Saint-9ǳǎŝōŜ όмс ƘŀύΣ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ /ƻǊƛƻƭƛǎ Ł ¢ƻǊŎȅ όпо Ƙŀύ.  

[ΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŜǎǘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ allant du Creusot à Montceau-les-Mines. Les 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΦ Lƭǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ 
accessibilité routière par la RCEA et la RD680.  

[Ŝ tŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ /ƻǊƛƻƭƛǎ ŘƛǎǇƻǎŜ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΣ ŎŀǊ ƛƭ ǎΩŀǇǇǳƛe sur une accessibilité 
ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ǎŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŀ ƎŀǊŜ ¢D±Φ /Ŝ ǇŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǉǳƛ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 
ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ŀ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǾŜƴƛǊ ǳƴ ǇƾƭŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ 
ƳǳƭǘƛƳƻŘŀƭ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ¢9wκ¢D± Ŝǘ ŘŜ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄΦ {ǳǊ ƭŜ 
plus long terme, une liaison ferroviaire locale reliant Le Creusot-Coriolis-Montceau-les-Mines sera envisagée. 

[ŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎŜǊŀ ŀƳŞliorée par les travaux de modernisation de la RCEA, consistant pour 
la phase 1 (2014-2019) à la mise à 2x2 voies de la section Blanzy-Montchanin et du créneau Génelard 
όǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōǊŜǘŜƭƭŜǎ Ŝǘ Řǳ Ǉƻƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊύ, ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴtersection N70/N80. 
La phase 2 (2020-2025) consiste en une optimisation de la RCEA relative à la traversée du pôle urbain de 
Montceau-les-Mines.  

Les extensions de ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǊŜǎǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ /ǊŜǳǎƻǘ-Montceau-les-Mines et 
sont desservies par la RCEA et la RD680. Iƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ƭΩ9ŎŀǊǘ Ł DŞƴŜƭŀǊŘ όо ƘŀύΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ƭŀ /ǊƻƛȄ Ł 
Ciry-le-Noble (1 ha), la ZI la Saule à cheval entre Montceau-les-Mines et Saint-Vallier (3 ha), la ZI du Bois de 
Verne à cheval entre Montceau-les-Mines et Blanzy, la ZI de la Fiole à Blanzy (2 ha), la ZA les Mouettes à 
Montchanin (moins de 1 ha), la ZA du TGV entre Montchanin et Ecuisses (13 ha), la ZI de Torcy à Torcy (6 ha).  

Zones à vocation commerciale 

[ΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ŀ ǇƻǳǊ ōǳt de conforter les pôles existants déjà bien équipés. Pour les villes 
centres du Creusot et de Montceau-les-aƛƴŜǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ 
renforcer leur attractivité. Cet objectif va certainement devoir passer par ŘŜ ƭŀ ǊŜŦƻƴǘŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŀŦƛƴ 
ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŜƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΦ 5Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎ ǎƻƴǘ 
Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ŎŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŜƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾu de 
maintenir tant que possible les commerces de proximité voire de permettre des nouvelles implantations. Les 
ǾƛƭƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
commerciaux vieillissants et ne correspondant plus vraiment à la demande, au sein de zones commerciales 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŜǊ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǊŞƛƴǾŜǎǘƛǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŀ ŎŜƴǘǊalité, afin de (re)dynamiser 
ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ Ǿƛllages, notamment à travers le commerce. Dans le cas des pôles relais du Breuil, Torcy, Blanzy, 
Saint-Vallier et Sanvignes-les-aƛƴŜǎΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ vocation à accueillir des surfaces 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ !ǳŎǳƴŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ Řǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 

Pour les pôles relais de Montchanin et Génelard, le maintien et le renforcement du commerce sont prévus sur 
les axes commerciaux déjà exƛǎǘŀƴǘǎΦ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉƭǳǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΦ [Ŝ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǊŜǎǘŜ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ 

9ƴŦƛƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ 
Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
déplacements. 
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½ƻƴŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘs 

Aucune nouvelle ȊƻƴŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƴΩŜǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜ territoire, compte-tenu du bon niveau 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Cependant des besoins en termes ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ou de 
créationΣ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ŘŜ ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ sont identifiés sur le territoire par lΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ dΩemplacements 
réservés (ex : extension du cimetière aux Bizots, centre de loisirs à BlanzyΧύ. 

Une zone naturelle de loisirs NLΣ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎǇƻǊǘΣ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊΣ 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ dans le cadre du PLUiH. Cette activité est divisée en 4 
sous-catégories, destinée à accueillir, entre autres, des équipements sportifs ou des installations à vocation 
touristique. On distingue ainsi :  

¶ La zone NLu, de 651 ha, destinée aux parcs urbains (parc du Château de la Verrerie, Parc des 
5ŞŎƻǳǾŜǊǘŜǎΧύ ƻǴ ǎŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif mettant en valeur la zone sont autorisés.  

¶ La zone NLs, de 128 ha, destinée aux équipements sportifs et ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ όǎǘŀŘŜΣ ǎŀƭƭŜ ŘŜ ǎǇƻǊǘΣ ŜǘŎΧύ ƻǴ 
ǎŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƭŜǎ 
équipements sportifs mettant en valeur la zone sont autorisés.   

¶ La zone NLt, de 249 ha, destinée aux équipements touristiques (Parc des Combes) où sont autorisés la 
ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ǎƻǳǎ 
réserve que ces activités soient compatibles avec le caractère de la zone. 

¶ La zone NLh, de 4 ha, ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ όƭŀŎ ŘŜ aƻƴǘŀǳōǊȅΧύ ƻǴ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ƭŜǎ 
ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎΣ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ 
avec le caractère de la zone.  

INCIDENCES PREVISIBLES SUR LΩENVIRONNEMENT 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜs ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŜƴŦƻǊŎŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŦƻƴŎƛŜǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 
avec une augmentation potentielle de 16% des surfaces à vocation économique.  

[ΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŦƻƴŎƛŜǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ǉŀǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ Ǉƻƭŀrités des communes accueillant ces sites 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ Ƴŀƛǎ ǊŞǇƻƴŘ Ǉƭǳǘƾǘ Ł ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ 
depuis les axes routiers. En outre, les opportunités foncières et la logique historique (sites industriels et miniers) 
ont également participé à la détermination de la localisation du foncier économique. 

Le positionnement de ces 8 nouvelles extensions de grande superficie le long des principales infrastructures de 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ Ł ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ǎŀƴǎ ǘǊŀǾŜǊǎŜǊ Ŝǘ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜ 
ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ le long des infrastructures 
principales de transport participera à la banalisation paysagère des abords de voiries. 

Une augmentation potentielle du trafic routier (poids lourds et voiture individuelle) et de son corollaire de 
nuisances et de pollution est attendue sur les principaux axes, malgré la desserte en transport collectif de 
certains sites. 

Les ZA du Pré long à Montceau-les-Mines, Schiever Distribution à Saint-Vallier, la ZI de la Fiole et du Bois du 
Verne à Blanzy, la ZI de Torcy ainsi que la ZA du TGV à Montchanin sont ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ όрлл Ƴύ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘ 
de bus urbains à desserte cadencée, et offrent ainsi des possibilités de desserte en transport collectif pour les 
ŜƳǇƭƻȅŞǎΦ с ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩ9ŎŀǊǘ Ł DŞƴŜƭŀǊŘΣ Ł /ƛǊȅ-le-Noble, Schiever 
Distribution à Saint-Vallier, le Pré Long à Montceau-les-aƛƴŜǎΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ¢D± Ł aƻƴǘŎƘŀƴƛƴ Ŝǘ ƭŜ 
ǇŀǊŎ ŘŜ /ƻǊƛƻƭƛǎ Ł ¢ƻǊŎȅ ǎƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ м ƪƳ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜΦ 

Le PLUiH identifie également des zones de friches industrielles en voie de mutation dans les centralités du 
Creusot (environ 50 ha) et de Montceau-les-Mines (environ 70 ha) principalement (9 ha à Génelard). Le territoire 
compte tirer profit du potentiel disponible dans ces espaces en les réinvestissant dans une optique de limitation 
de la consommation foncière à vocation économique mais également de reconquête des paysages urbains. 

Enfin, le nombre important de sites et les surfaces réservées font que les incidences de leur développement 
ǎŜǊƻƴǘ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : sur la biodiversité (ZA Coriolis), sur la 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ όƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƛƴŘǳƛǎŀƴǘ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ł 
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Montceau-les-aƛƴŜǎΣ .ƭŀƴȊȅύ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƻǳ ƛƴƘŞǊŜƴǘǎ 
Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜƭƭŜ-même. 

 

Z˫ĆĖçÀĀíĚÀġíĆĀ ÓÙĚdéplacements 
[Ŝǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀŎǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ PLUiH souhaite 
ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴƴŜŎǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 
transport en commun existant (ou projeté Υ ƴǆǳŘ ŘΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞύ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 
de développement.  

Les deux agglomérations principales et les pôles relais sont desservies par les lignes ferroviaires et les lignes de 
bus urbains. Les pôles de proximité et quelques communes rurales (Les Bizots, Saint-Eusèbe, Pouilloux, Saint-
Berain-sous-Sanvignes, Saint-Symphorien-de-Marmagne) disposent quant à elles ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ł ƭŀ 
demande assurant le rabattement vers les villes centres du Creusot et de Montceau-les-Mines et vers les pôles 
relais. 

!ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊement adaptée aux déplacements internes au territoire. 
Cependant, lorsque la connexion entre le réseau TER et la gare TGV sera réalisée, une nouvelle structuration du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ǿƛŀ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊŀ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŀgglomérations et de 
Marmagne à Génelard.  

En dehors des transports collectifs, la CCM souhaite encourager ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ modes actifs, en réduisant les 
distances de déplacements. Il est ainsi recherché une armature privilégiant la proximité au niveau des activités, 
services et habitats. La Véloroute Européenne Eurovélo 6 est envisagée comme support des mobilités douces, 
notamment sur la partie sud du territoire, le long du canal à partir de Blanzy. Aucun réseau de liaisons douces 
ƳŀƛƭƭŞ ƴΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩƘŜǳǊŜΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ǊŞǎŜŀǳ ǎŜǊŀƛǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ. Ce 
réseau se baserait sur deux types de déplacements : les déplacements dits « utilitaires », centrés sur les deux 
agglomérations et les principaux pôles générateurs de déplacements et ceux dits de « loisirs/découvertes », 
centrés sur la découverte des sites patrimoniaux, culturels, de baignade, et ŎƻƴƴŜŎǘŞǎ ŀǳȄ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ Řǳ 
territoire (gare TGV, TER, véloroute).  

La CCM entend développer le covoiturage, en prévoyant des aménagements de type parkings relais au niveau 
des échangeurs et lieux de connexion entre les deux axes majeurs RCEA et D680, ou encore de nouvelles aires. 
Des offres alternatives seront également proposées, afin de répondre à la demande de certaines cibles 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ όǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎΣ ƧŜǳƴŜǎΧύΦ Des possibilités de rabattement multimodal au niveau des haltes 
ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ¢D±κ¢9w ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞŜΦ  

INCIDENCES PREVISIBLES SUR LΩENVIRONNEMENT 

Le développement résidentiel (bien que modéré) et économique envisagé par le PLUiH va engendrer une 
augmentation des déplacements qui seront réalisés en voiture, même si ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǇƾƭŜǎ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
seront desservis par des transports collectifs.  

La cohérence entre le niveau de desserte en transport collectif et le niveau de polarités est à peu près respectée 
dans la mesure où une grande partie des communes identifiées comme pôles relais ou de proximité bénéficie 
ŘΩǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŏƻllectif.  

[ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 68% de la production de logements neufs (en zone AU et dents creuses) au sein des deux villes 
centres et des pôles relais, dont 60% ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ōǳǎ urbains ou ferroviaire, 
permettra de limiter les déplacements automobiles individuels au regard des possibilités de report modal.  

Les communes de Mary, Mont-Saint-Vincent, Saint-Laurent-ŘΩ!ƴŘŜƴŀȅΣ {ŀƛƴǘ-Julien-sur-Dheune, Saint-Pierre-
de-Varennes, Saint-Romain-sous-Gourdon, Gourdon, Saint-Micaud ne sont pas desservies par les transports en 
commun, mais ƴΩaccueilleront potentiellement que 250 logements sur du foncier vierge (9% des besoins en 
logements neufs).  
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[ŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ǾƻƛŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ ǇǊƛƴcipalement, bien que certaines puissent être, 
pour partie, desservies par des gares TER, ou des bus urbains à proximité (ZA à Génelard, Montchanin, 
Montceau-les-Mines, Blanzy par exemple). 

Le PLUiH Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ 5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳǉuel sont déclinés 16 actions répondant à 5 
enjeux. Il ǾƛǎŜ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǊƻǳǘƛŝǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ǿƛŀ ƭŀ w/9!Σ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ 
ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ /ƻǊƛƻƭƛǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƴǆǳŘ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀƭΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩaméliorer la mobilité au 
sein des centralités en affirmant la place des modes doux par la proposition de solutions alternatives à la voiture. 
Les incidences à moyen terme de ces actions devraient être positives sur la réduction des pollutions 
atmosphériques et des nuisances sonores. 

 

Analyse des incidences cumulées du PLUiH par 
thématiques environnementales et 
présentation des mesures en faveur de 
ú˫ÙĀıíĖĆĀĀÙÿÙĀġ 

 
Dans le cadre de la stratégie Eviter Réduire Compenser (ERC) mise en place en parallèle de la procédure de 
construction du PLUiH, différents types de mesures peuvent être mises en évidence :  

¶ [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Υ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 
ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ŘΩǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ƴƻƛƴǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 
du PLUiH ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ  

¶ [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Υ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ 
peuvent être imposées dans le règlement ou les OAP du PLUiH, mais également au sein du Plan ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ 
« Déplacements ».  

¶ [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ Υ /ƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜǎ Ł ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ǉƻǳr en compenser les incidences 
ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ƴΩŀǳǊƻƴǘ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ ŞǾƛǘŞŜǎ ƻǳ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ǊŞŘǳƛǘŜǎΣ ŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 
qualité équivalent à la situation antérieure. Il existe peu de mesure de compensation en matière de 
planification, même ǎƛ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ 
Elles doivent toutefois être complétés par un projet opérationnel.  

¶  

MĀÎíÓÙĀÎÙĚ ĚĥĖ úÀ ÎĆĀĚĆÿÿÀġíĆĀ Ó˫ÙĚēÀÎÙ 

Incidences potentielles  
9ǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ potentielle 

[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ 

Les besoins en logements sont estimés à 3930 entre 2018 et 2030 avec : 

¶ 500 logements produits dans le cadre de la reconquête de logements vacants, 

¶ 580 logements produits en renouvellement urbain, 

¶ 2 850 logements neufs produits en densification ou en extension. 

Ce besoin équivaut à une production de 330 logements/an, dont 240 logements neufs/an produits sur du 
foncier vierge. 

Les 2 850 logements neufs seront produits à la fois au sein : 
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Des parcelles disponibles en zones urbaines existantes (zone U disponibles) : elles représentent un potentiel 
foncier total de 360 ha et intègrent les dents creuses et les parcelles densifiables en division parcellaire. Un 
coefficient de rétention, allant de 0,05 à 0,6 a été appliqué aux parcelles selon leur configuration (dent creuse 
ou parcelle en division, avec un accès existant ou à créer) en fonction de leur probabilité de mobilisation. Le 
potentiel foncier en zones urbaines existantes, considéré comme mobilisable, est ainsi estimé à 103 ha. 

DŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ł vocation résidentielle essentiellement (zones AU, AUD) : environ 47 zones AU 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ře 123 ha et 12 zones AUD dΩŜƴǾƛǊƻƴ 25 ha. A noter toutefois que 
certaines zones AU sont partiellement construites, ƻǳ Ŧƻƴǘ ŘŞƧŁ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ les capacités 
réelles en zone AU sont alors de 105 ha. 

Le potentiel foncier global à vocation résidentielle, ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ό¦ύ ƻǳ ŘΩŜȄǘension 
(AU, AUD) équivaut à environ 230 ha (dont 25 ha de zone AUD7). 

[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

Le PLUiH prévoit ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎǳǊ ǇǊŝǎ ŘŜ 27 sites, au sein ou dans le prolongement de zones 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ό¦·Σ ¦·ŀΣ UXh, UXz, UY8), ŘΩune surface totale de 186 ha. 

Concernant le développement commercial, lΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ PLUIH est de privilégier le renouvellement 
des espaces existantsΦ !ǳŎǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳŜ 5Ŝǎ Ŝxtensions 
restent possibles après réinvestissement des espaces déjà en place dans le cas des villes centres.  

Par ailleurs, les secteurs NLt et NLh sont définis en zone naturelle de loisirs sur le territoire pour accueillir 
notamment des équipements et des hébergements touristiques (restauration, hébergements hôteliers, 
touristiques, activités de services, terrains de camping). 5ΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ нро ƘŀΣ ces secteurs disposent 
actuellement dΩǳƴŜ surface globale constructible (encore disponible) équivalente à 187 ha9. Néanmoins 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜǎ /ƻƳōŜǎ Ŝǘ Řǳ ƎƻƭŦ ŘŜ aƻƴǘŎƘŀƴƛƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des secteurs délimités se retrouve construit.  

[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

Un secteur spécifique NLs, destiné aux équipements sportifs et de loisirs a également été défini en zone 
naturelle de loisirs. La zone NLs présente une superficie totale de 128 ha, déjà pour partie artificialisée, mais 
qui pourra accueillir de nouveaux aménagements. 

En outre, ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎ (ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ 
ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ Ł DƻǳǊŘƻƴΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ōŜƭǾŞŘŝǊŜ Ł aƻƴǘŎŜƴƛǎΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ł 
Montcenis) et font ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ, dont certains sont situés en dehors des zones à urbaniser. 
Lƭǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 15 ha. 

[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 

Un emplacement réservé de 300 ha a été positionné pour la réalisation des travaux de modernisation de la 
RCEA et intègre la voirie existante, mais aussi de larges surfaces pour la réalisation des nouveaux échangeurs 
et de bassins de rétention notamment. Néanmoins, une partie seulement de cette surface sera réellement 
artificialisée, en dehors de la voirie existante et peut être estimée à 120 ha.  

5ΩŀǳǘǊŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ de voirie sont prévus dans le cadre des emplacements réservés du PLUiH. Certains de 
ces espaces sont prévus en dehors des zones urbanisées et correspondent à 1,8 ha ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 
supplémentaire. 

[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ globale 

                                                           
7 [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛIΦ 9ƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ Ŝƴ ƭΩétat. La forme urbaine sera déterminée dans une OAP. 
8 UX Υ ½ƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ  
UXa Υ ½ƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ  
UXh Υ ½ƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ 
UXz : ZƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŞǉǳƛǇŞŜǎ 
UY Υ ½ƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ 
9 Espaces disponibles : Parc des Combes au Creusot (environ 103 ha), Golf de Montchanin (79 ha), gîtes du lac de 
Montaubry au Breuil (3,5 ha) ; les cabanes dans les arbres à Saint-Sernin (environ 1,7 ha) 
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Lŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ƎƭƻōŀƭŜ (résidentiel, économie, équipements) est estimée à 433 ha, hors 
voiries (120 ha) et hors zones NLs, NLt et NLh (315 ha). 

Comparaison avec les tendances passées 

Sur la période 2001-2013, 461 ha ont été consommés pour les vocations résidentielles et économiques. Sur ce 
ƳşƳŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǘŜƳǇǎ όмн ŀƴǎΣ ŜƴǘǊŜ нлму Ŝǘ нлолύΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎpace envisagée pourrait être ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
433 ha (zones AUD incluses). Ainsi, en excluant les voiries et notamment le projet de modernisation de la RCEA 
ainsi que les secteurs de loisirs indicés, la mise en place du PLUiH permettra de ǊŞŘǳƛǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 7% la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ό11% en excluant les zones AUD). 

[ΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǇǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ 
avec une évolution du rythme de consommation annuelle de 25 ha/an à 19 ha/an. Les surfaces envisagées pour 
le développement économique sont supérieures à celles consommées entre 2001 et 2013, mais il est important 
de signaler que les surfaces potentiellement urbanisables à vocation économique intègrent de nombreux 
ŜǎǇŀŎŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘŀƭǳǎΣ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΧ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘŜ 
comparer des surfaces réellement consommées avec des surfaces de parcelles potentiellement aménageables. 

 

/ƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ 

La comparaison des ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ10 avec celles du PLUiH montre une 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴsion 
(incluant ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ŘƛŦŦŞǊŞŜ - AUD), ainsi que les zones urbaines à vocation résidentielle 
ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ de 160, 282 et 62 ha.  

Par ailleurs, la surface agricole globale a été ŀǳƎƳŜƴǘŞŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ фнƘŀ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ǊŞƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ όƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ bŎ ƻǳ ¦9ύ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ [ΩƛŘŞŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜǊ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ 
UEh (zone urbaine inconstructible) a été abandonnée car elle ne permettait pas une constructibilité plus forte 
que les zones A et N.  

 

 

                                                           
10 tƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŎŜǘ ŜȄŜǊŎƛŎŜΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƘƻƳƻƎŞƴŞƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ Ǉƭŀƴ ŘŜ 
ȊƻƴŀƎŜΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŀǊǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ wb¦ ǊŜƴŘ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ƛƴŜȄŀŎǘ Ƴŀƛǎ ŎŜƭŀ ŘƻƴƴŜ ǳƴŜ 
appréciation des efforts réalisés. 

302

230

115

186

2001-2013 2018-2030

S
u

rf
a
ce

 (
h

a
)

Comparaison entre la consommation foncière 
passée et projetée en 2030

Résidentiel Activités économiques

-24

Ҍсн҈ 



PLUiH de la CUCM  -  Evaluation environnementale  

40 

 

 Zonage11 A AU AUD N UX U Total (ha) 

V0 44 097 185 123 23 666 1473 4 836 74 382 

Vp (projet) 44 189 123 24.7 24 078 1 411 4 554 74 382 

Diff Vp-V0 +92 -62 -98 +412 -62 -282 - 

 

Répartition géographique des capacités foncières 

[ŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŞŦƛƴƛŜ : les villes centres 
disposent en moyenne de 20 ha pour la vocation résidentielle, les pôles relais 13 ha, les pôles de proximité 6 ha 
et les communes rurales 3 ha.  

Toutefois, en tenant des disponibilités en zones U et AU, certaines communes disposent de capacités foncières 
en excès par rapport aux besoins, ex : les pôles relais de Blanzy (+50%) et Torcy (+85%), ainsi que les communes 
rurales de Gourdon (+80%) et Saint-Firmin (+80%). 

Les deux villes centres disposent de 19% des capacités foncières pour réaliser 42% des besoins en logements, 
alors que les 19 communes rurales disposent de 25% des capacités foncières pour réaliser 12% des besoins en 
logements. Les pôles relais et pôles de proximité disposent quant à eux respectivement de 39% et de 16% des 
capacités foncières pour réaliser 34 et 12% des logements.  

 

Armature 
urbaine 

Capacité 
foncière 

résidentielle 
ou mixte en 
zone AUlibres 

(ha) 

Capacité 
foncière 

résidentielle 
ou mixte sur 

le long 
terme en 
zone AUD 

Capacité 
foncière 

résidentielle 
ou mixte en 

dents 
creuse (ha) 

Objectifs 
de 

logements 
neufs 

Capacité 
foncière à 
vocation 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
en zones 

UXlibres(ha) 

Capacité 
foncière à 
vocation 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ς 
ER en zone A et 

N 

Ville centre  

(2 communes) 

27 5 13 1 198 47 1 

Pôle relais 

(7 communes) 

30 14 47 958 115 9 

Pôle de 
proximité 

(6 communes) 

19 6 17 346 4 3 

Communes 
rurales 

(19 communes) 

29 3 26 349 20 2 

TOTAL 105 28 103 2 851 186 15 

wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀǊƳŀǘǳǊŜ 

Les villes centres disposent de 25҈ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ 
sur la zone industrielle de Montceau-les-Mines. Les pôles ǊŜƭŀƛǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ǉǳŀƴǘ Ł ŜǳȄ ŘΩǳƴŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 
importante à vocation économique, à savoir 60% des capacités totales, concentrées plus particulièrement au 
ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ /ƻǊƛƻƭƛǎ Ł ¢ƻǊŎȅ Ŝǘ Řǳ aŀƎƴȅ Ł {ŀƴǾƛƎƴŜǎ-les-Mines et Saint-Vallier. 

                                                           
11 Les zonages ont été regroupés pour faciliter la lecture ; seuls les principaux zonages apparaissent dans le tableau. 
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5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎΣ ƻƴ ƴƻǘŜΣ ǉǳŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŦƻƴŎƛŜǊ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩ9ŎŀǊǘ Ł {ŀƛƴǘ-Eusèbe, qui disposent de capacités supérieures 
à celles disponibles dans les pôles relais. 

Evolution des surfaces urbanisées 

Le territoire présente une surface de zones urbanisées ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 5 790 ha. Le projet de développement envisagé 
dans le cadre du PLUiH ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ т҈Φ Ces 
dernières représenteraient alors 8% du territoire en 2030 contre 7% actuellement. 

 

_ÙĚĥĖÙĚ ÙĀ æÀıÙĥĖ ÓÙ úÀ ĖÚÓĥÎġíĆĀ ÓÙ úÀ ÎĆĀĚĆÿÿÀġíĆĀ Ó˫ÙĚēÀÎÙ 
aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ  

Lŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ PLUiH a permis de réduire les capacités foncières 
initialement envisagées, qui étaient supérieures aux besoins pour la production de logements notamment. Les 
ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻƴǘ ainsi ŞǾƻƭǳŞ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ 
différentes versions du plan de zonage.  

Pour illustration, lΩƻŦŦǊŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƛǘ 276 ha dans une des premières versions 
du plan de zonage. La mise en évidence de certains ŜŦŦŜǘǎ ŘΩŜƳǇrise sur des réservoirs de biodiversité, des 
corridors écologiques, des milieux humides ou encore sur des secteurs présentant des risques technologiques 
ainsi que la mise en évidence de quelques zones dont le classement en zones urbanisables pouvait être remis 
en cause a permis le déclassement ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ сл ha de zones urbanisables. 

Par ailleurs, le renouvellement urbain όруп ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолύ, ainsi que la reconquête des logements 
ǾŀŎŀƴǘǎ όпфр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолύ devraient permettre une économie de foncier ŘΩenviron 100 ha en 
prenant une moyeƴƴŜ ŘŜ мм ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘectare (moyenne observée ces dernières années). 

9ƴŦƛƴΣ ƭŜ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ŘŜǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƴƻƴ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ 
minutieux, ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜǇŞǊŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞǎ Ŝǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇacités de mobilisation de ce foncier disponible. 
De nombreuses parcelles zonées en U, mais souvent situées en extension linéaire, ont été supprimées pour ne 
préserver que les « véritables » dents creuses. 

Mesures de réduction 

Le renforcement des densités permet de réduire les besoins en extension Ŝƴ ƻǇǘƛƳƛǎŀƴǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ. En 
considérant une densité moyenne de 11 logements/an, observée ces dernières années, un potentiel foncier de 
260 ha aurait été nécessaire pour produire 2 850 logements. Ainsi, avec la mise en place de densités plus élevées 
όŜƴǘǊŜ млΣ мр Ŝǘ нл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎύΣ ƭŜ t[¦ƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ŘŜ мм҈ ƭŜǎ 
besoins fonciers. [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩh!tΣ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊΦ 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝƴ 
extension. En effet, la moitié des capacités foncières à vocation résidentielle est constituée de « dents creuses » 
en zones U.  

 

Incidences sur les espaces agricoles 

Incidences potentielles 
Préservation des espaces agricoles 

Le PLUiH permet la préservation de la grande majorité des espaces agricoles sur le territoire, et classe 44 189 ha 
(soit environ 60% du territoire) en zone Agricole. 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ, notamment au niveau des prairies 
alluviales, pour certaines inondables et concernées par le PPRi, bordant la Bourbince (à Blanzy, Ciry-le-Noble, 
DŞƴŜƭŀǊŘύΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ ƭŀ {ƻǊƳŜ ƻǳ Ŝƴ ƳŀǊƎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ (Saint-Symphorien-de-Marmagne, 
Saint-Pierre-de-Varennes) Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ zone Naturelle, ne remettant aucunement en cause 
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la vocation agricole des espaces, mais ne permettant simplement pas la construction de bâtiments ou 
ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŎƻƳƳŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ !Φ [Ŝǎ zonages A et N restent ainsi favorables à la 
ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ.  

En zone A, ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ƴƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ sont interdites. 

Un zonage spécifique Am, correspondant aux zones maraichères en milieu urbain, a été mis en place, sur 1 ha 
au Nord-Ouest du Creusot à la « La Combe » et 25 ha à Saint-Sernin à la « La Croix ηΣ ǎŀƴǎ ǉǳΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳent 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ƴΩŀƛǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜΦ 

   

Localisation des zones Am (en jaune) au Creusot (à gauche) et à Saint-Sernin-du-Bois (à droite) 

Impact sur les espaces agricoles  

{ǳǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǘƻǘŀƭ estimé à 433 ha, environ 392 ha ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ soit 
0,8% de la SAU du territoire12. /Ŝǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǎƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ principalement dans la continuité des zones 
urbaines ou juste en périphérie. Ils concernent à plus de 80% des espaces agricoles de type prairies/bocages13. 
Les cultures représentent moins de 10% ŘŜ ŎŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜǎ Ǉotentiels.  

LŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜ restent 
relativement dispersés Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ Ŝn termes ŘΩŜŦŦŜǘ ŎǳƳǳƭŞ (en nombre et surface), 
les communes de Sanvignes-les-Mines, Saint-Vallier, et plus au Nord de Torcy, Montchanin, Ecuisses, Saint-
Sernin-du-Bois ou encore Saint-CƛǊƳƛƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ totaux plus importants sur les espaces 
agricoles.  

LŜ ǇŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ /ƻǊƛƻƭƛǎ Ł ¢ƻǊŎȅ présente des ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ǳƴ ŦƻǊǘ ŜŦŦŜǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǎǳǊ 
les espaces agricoles (38 Ƙŀ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜΣ voir extrait ci-dessousύΦ [Ŝ ǎƛǘŜ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǇŜǊŘǊŀ ŀƭƻǊǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 
sa vocation agricole suite à son aménagement. Ce sont principalement des prairies qui seront impactées.  

 

                                                           
12 SAU du territoire des 34 communes estimée à 46 600 ha (sept 2017 ς /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ тмύΦ 
13 Occupation du sol SRCE Bourgogne 2012 



PLUiH de la CUCM  -  Evaluation environnementale  

43 

 

 

 

 

 

 

 

Emprise des zones UX sur des 
prairies (jaune) ou cultures 
(orange) à Torcy (Coriolis) 

 

5Ŝǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜǎ 
potentiels importants ƭƛŞǎ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘƛŦŦŞǊŞ !¦5 sont relevés dans la zone urbaine de Saint-
±ŀƭƭƛŜǊΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōŃǘƛŜ ŀǳ /ǊŜǳǎƻǘ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘs sur 
les appareils de production du fait de leur localisation ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ǉƭǳǎ ǾŀǎǘŜΦ  

LΩŜŦŦŜǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘΣ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ όŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎύΣ est en lien avec 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ Ł aƻƴǘŎŜŀǳ-les-Mines, dans la continuité du cimetière existant.  

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ne repǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ǇǊƻŘǳŎǘƛŦ Řǳ 
territoire, ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ƴŜ ǎŜǊŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. Néanmoins, les petits effets 
ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǊŞǇŞǘŞǎΣ ƻǳ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘΩŀƳǇƭŜǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘŜ peuvent impliquer un morcellement des 
espaces agricoles et par conséquent une perte de productivité due à une exploitation plus contrainte des 
parcelles. Par ailleurs, la préservation des prairies bocagèresΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ǎǳƧŜǘǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻn, 
et de leur fonctionnalité agricole est importante pour ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ōƻǾƛƴ όǾŀŎƘŜ 
allaitante), activité dominante sur le territoire. 

Impact sur les fonctionnalités agricoles 

Le développement envisagé se fera généralement dans la continuité du bâti ou en densification des enveloppes 
ōŃǘƛŜǎΦ Lƭ ŘŜǾǊŀƛǘ ŀƛƴǎƛ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƳşƳŜ ǎƛ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 
se retrouvent enclavés sur certaines communes :  

 

Zones agricoles en N (vert) enclavées au sein de zones urbaines à Saint-Sernin-du-Bois (gauche) et Saint-Firmin (à droite) 

 
 



PLUiH de la CUCM  -  Evaluation environnementale  

44 

_ÙĚĥĖÙĚ ÙĀ æÀıÙĥĖ ÓÙ ú˫ÀçĖíÎĥúġĥĖÙ 
aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ  

[Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ƛǘŞǊŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ сл ha la consommation 
foncière, entre la version initiale du zonage et la version aboutie (ex : suppression de zones AU-AUD à 
Sanvignes-les-Mines, Ciry-le-Noble, Saint-Symphorien-de-Marmagne, Saint-Sernin-du-Bois, réduction de zones 
AU à Saint-Eusèbe, etc.). /ŜǘǘŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ǎΩŜǎǘ ŦŀƛǘŜ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 

Le fait que près de la moitié des capacités foncières soient localisées en zones urbaines (densification des dents 
ŎǊŜǳǎŜǎύ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘΩŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ǉŀrcelles agricoles dans le tissu bâti. Une grande 
ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎŜ ŦŜǊŀ ǎǳǊ ŘŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ƭƛƳƛǘŜǊŀ 
également les emprises sur des espaces agricoles. 

Mesures de réduction 

Le règlement mis en place en zone agricole ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ !Σ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŘƛǊŜŎǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

Mesures de compensation 

Sur la zone de Coriolis, dans le cadre des mesures de compensation à destination de la biodiversité, des parcelles 
seront maintenues en prairies et pourront être exploitées (celles-ci ont été prévues dans le dossier de 
ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀntation de la base logistique de Lidl).  

!ǳŎǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ PLUiH. Ces mesures de compensation 
ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 
identifiés. Le décret n°2016-ммфл Řǳ ом ŀƻǶǘ нлмс ŦƛȄŜ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊƻƧŜǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƻǳ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ 
ǎǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ Řƻƛǘ ǊŞŀƭƛser une étude préalable comprenant des mesures dites de « compensation 
collective ».  

Cette compensation agricole est nécessaire dans les cas suivants : 

¶ Les travaux, ouvrages ou aménagements projetés doivent empiéter sur une zone agricole, forestière 
ou naǘǳǊŜƭƭŜΣ ǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ǘƻǳǘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŀŦŦŜŎǘŞŜ Ł ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όƻǳ ǉǳƛ ƭΩŀ 
été 3 à 5 ans auparavant).  

¶ La surface prélevée de manière définitive doit être supérieure ou égale à un seuil déterminé par le 
préfet au niveau départemental, pouvant être compris entre 1 et 10 ha. A défaut, le décret fixe ce seuil 
à 5 ha.  

¶  

Incidences sur la biodiversité et la fonctionnalité 
écologique 

Incidences potentielles 
La protection des espaces naturels 

Le projet de PLUiH classe en zone Naturelle près de 24 07814 ha (N, Nj, NL), soit environ 32% du territoire. La 
zone NL est divisée en plusieurs catégories aux vocation différentes15. 

                                                           
14 bŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ bŘ Ŝǘ bŜΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŘŞŎƘŀǊƎŜ Ŝǘ 
dédiées aux centrales photovoltaïques, qui ne présentent déjà plus ou qui ne présenteront plus de caractère naturel à 
terme. 

15 NLu : Zone naturelle de loisirs destinée aux parcs urbains (651 ha) ; NLt : Zone naturelle de loisirs destinée 
aux équipements touristiques (249 ha) ; NLs : Zone naturelle de loisirs destinée aux équipements sportifs (128 
ha) ; NLh : Zone naturelle de loiǎƛǊǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ όнп Ƙŀύ 
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Secteur de la zone 
Naturelle 

Intitulé Surface (ha) 

N Zone naturelle protégée 23 079 

Nj Zone naturelle de jardin 3 

NL Zone naturelle de loisirs 996 

Les espaces naturels à statut 

Les espaces naturels à statut de type ZNIEFF I et Natura 2000 sont en grande partie classés en zone Naturelle, 
et sont ainsi protégés de toute construction et installation susceptible de dégrader les habitats présents.  

Une partie de ces espaces naturels (Znieff I) bénéficie néanmoins ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ bŀǘǳǊŜƭ de Loisirs indicé : NLs, 
NLt, NLh ƻǳ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ Agricole !Σ ƭŜǎ ŜȄǇƻǎŀƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ 
loisirs (N[ǎύΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ (NLt), 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘs ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ όŎŀƳǇƛƴƎΣ ŎŀōŀƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎΧ b[Ƙύ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ (A). Les espaces naturels à statut peuvent ainsi subir une dégradation potentielle de certains 
Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΦ [Ŝǎ ½ƴƛŜŦŦ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ sont concernées :  

¶ Chaumes du Creusot et vallée du Mesvrin à Marmagne et au Creusot : concernée à la fois par un zonage 
NLs, NLt et A ; 

¶ Vallée de la Fontaine Sainte et Ruisseau de la Pissoire à Saint-Sernin-du-Bois : concernée par un zonage 
NLs ; 

¶ Etang Neuf, le Duc, de Montaubry, Torcy : concerné par un zonage NLh. 

¶ Bois des Marauds et Drevin à Saint-Pierre-de-Varennes : concernée par un zonage A ; 

¶ Bocage et bois du Mont-Saint-Vincent et de Chaleutre à Mont-Saint-Vincent : concernée par un zonage 
A ;  

¶ Ruisseaux, bocage et milieux humides entre Mary et Saint-Marcellin-de-Cray à Mary : concernée par un 
zonage A ; 

¶ Bocage et mares à Ballore et Saint-Romain-sous-Gourdon : concernée par un zonage A ; 

¶ Vallée de la Bourbince à Génelard : concernée par un zonage A.  

¶ Ruisseau de la Sorme au charme à Charmoy : concernée par un zonage A ; 

¶ Lac de Sorme à Charmoy/Les Bizots : concernée par un zonage A ; 

¶ Ruisseau à écrevisses du Charolais Nord-Ouest à Génélard/Ciry-le-Noble : concerné par un zonage A :  

¶ Bois et prairies humides à Pouilloux : concernée par un zonage A ; 

¶ Bois de la Chaume et étang de Pierre Poulain à Pouilloux : concernée par un zonage A ; 

¶ Ruisseau entre Marigny et Mont-Saint-Vincent à Marigny : concernée par un zonage A ; 

¶ Bocage et ruisseaux de la Brosse à Saint-Micaud : concernée par un zonage A. 

 

Néanmoins, pǊŝǎ ŘŜ пл҈ ŘŜǎ ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ L ǎƻƴǘ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŜΣ ƻǳ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 
villages (ex : ZNIEFF de type I « Bocages et Bois du Mont-Saint-Vincent et Chaleutre », « Bois et prairies humides 
à Pouilloux »). Certaines disponibilités en zone U sont alors concernées par certaines de ces ZNIEFF.  

En outre, les ZNIEFF de type I « Bocages et Bois du Mont-Saint-Vincent et Chaleutre » à Mont-Saint-Vincent, 
« Vallon de la Fontaine sainte et ruisseau de la Pissoire » à Saint-Sernin-du-Bois et « Chaumes du Creusot et 
Vallée du Mesvrin » à Marmagne accueillent de nouvelles zones AU dans le cadre du PLUiH, Une zone AUD et 
une zone NLh empiétant sur des espaces boisés, est également localisée au sein de la ZNIEFF de type I « Etang 
Neuf, le Duc, de Montaubry, Torcy ». 

Les réservoirs de biodiversité complémentaires 

Le zonage Naturel ŜƴƎƭƻōŜ ƭΩŜƴǎŜmble des massifs boisés du territoire ainsi que la majorité des petits 
ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΦ !ƛƴǎƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ǘȅǇŜ ŦƻǊşǘǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞs dans le cadre de la 
cartographie de la trame verte et bleue sont classés en N, au sein de laquelle les constructions sont interdites. 
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9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ŎŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ et sont ainsi protégés à ce titre.  

Les réservoirs de biodiversité relatifs aux milieux humides sont majoritairement classés en zone A, car étant 
associés au réseau hydrographique parcourant les milieux agricoles. En outre, les secteurs humides en contexte 
forestier ainsi que les lacs de la Sorme, de Torcy le Neuf, de Montaubry, de Longpendu et de Montchanin sont 
classés en N. Néanmoins, les différents milieux humides inventoriées sont repérés sur le plan de zonage au titre 
ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ǎƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ.  

Les réservoirs de biodiversité associés aux bocages sont quant à eux majoritairement classés en zone A. 
Quelques linéaires de haies Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, mais 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊƻǘŞƎŞΦ  

Les réservoirs de biodiversité associés aux prairies sont quant à eux principalement en zone Agricole. Leur 
vocation et leurs caractéristiques agricoles sont ainsi maintenues. En outre, certains espaces agricoles 
limitrophes de massifs boisés ou les prairies alluviales de la Bourbince Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, ainsi que les étangs 
du territoire sont inclus dans la zone Naturelle.  

¦ƴŜ ōŀƴŘŜ ǘŀƳǇƻƴ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ ōƻǊŘ Řǳ ƭƛǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǊŜƴŘǳŜ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜΣ 
10 m en zone U et 20 Ƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ !κbΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŀǳ 
ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ainsi leur préservation. Dans ce cadre, les travaux 
ayant pour effet de détruire ou de porter atteinte à un boisement, bosquets ou haies au plan de zonage au titre 
de l'article L.151-но Řǳ /¦ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ 
ǘǊŀǾŀǳȄύΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƳŜǎǳǊŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜΣ ǳƴ ōƻƛǎŜƳent, un bosquet, une haie devront 
être plantés dans les mêmes proportions que les parties détruites. 

On note que le zonage NLu ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŞǘŀƴƎǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Ǉƭǳǎ urbain (étangs du Parc, de 
la Forge au Creusot, de la Muette à MontchaniƴΣ ƭŜ ƎƻƭŦ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǘŀƴƎǎ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ ŎǆǳǊ ŘŜ aƻƴǘŎŜŀǳ-
les-Mines ainsi que la Découverte de Fouthiaux et de Saint-AmédéeΣ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ ¢ƻǊŎȅ 
neufΣ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ƴƻǊŘ Řǳ ōƻǳǊƎ ŀǳȄ .ƛȊƻǘǎ). Les zones de loisirs telles que le golf à Montchanin, et le parc 
ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ /ƻƳōŜǎ ŀǳ bƻǊŘ Řu Creusot, sont également classés en NLt.   

Le classement en zone NLu et NLt, interdit les constructions Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ 
au fonctionnement des équipements autorisés et les constructions et installations nécessaires aux services 
ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ Dans la zone NLt sont autorisées, par ailleurs, les activités de commerces et de 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ  

Le zonage Nj, où seuls les abris de jardin de 9 m2 maximum de surface de plancher sont autorisés, concerne des 
secteurs de jardins en périphérie du village de Mont-Saint-±ƛƴŎŜƴǘ Ŝǘ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ƘŀƳŜŀǳ Ł DƻǳǊŘƻƴΦ  

Corridors écologiques 

Les corridors écologiques, identifiés dans le cadre de la cartographie de la trame verte et bleue, sont 
principalement classés en zone A, étant associés aux espaces agricoles ouverts à semi-ouverts, qui composent 
majoritairement le territoire. [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǘǊƛŎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎoles et forestiers constituant des 
ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜΣ ƭŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƴŜ Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
parcellaire, sauf pour les plus contraints. 

Les corridors boisés permettant la liaison entre les espaces de même type sont quant à eux classés en zone N, 
voire NLu pour la continuité des Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ aƻƴǘŎŜŀǳ-les-Mines.  

 

Incidences globales sur les milieux agro-naturels 

Lŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ PLUiH exercera potentiellement ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 
et forestiers sur une surface totale dΩŜƴǾƛǊƻƴ 433 ha (hors RCEA et secteurs NLu, NLs, NLt et NLh). Plus 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ16Σ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇƻǊǘŜǊƻƴǘ ǎǳǊ : 

                                                           
16 [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŀǎǎŜȊ ŦƛƴŜǎ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƻ-naturels au sein des 
ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇƻǊǘŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ 
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¶ 260 Ƙŀ ŘΩŜŦŦŜǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎκōƻŎŀƎŜǎ,  

¶ 20 Ƙŀ ŘΩŜŦŦŜǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎΣ  

¶ 33 Ƙŀ ŘΩŜŦŦŜǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ forêts de feuillus. 

Ces différents espaces agro-naturels jouent un rôle dans le réseau écologique en tant que support de 
biodiversité. La ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊŀ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ŀŎŎƻƳǇƭƛǊ ƭŜǳǊ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ǾƛŜ όƭƛŜǳ ŘŜ ǊŜǇƻǎΣ ǎƛǘŜ ŘŜ ƴƻǳǊǊƛǎǎŀƎŜΣ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘŜ 
déplacement, territoire de chasse, site de nidificatiƻƴΣ ΧύΣ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ŘŜ Ŧŀƛǘ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
biodiversité. 

[Ŝǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ƳŀƧŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ .ƻǳǊōƛƴŎŜΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ aƻƴǘŎŜŀǳ-les-Mines, Sanvignes-les-Mines/Saint-Vallier ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ 
ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Řǳ aŀƎƴȅ Ł aƻƴǘŎŜŀǳΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ w/9!Φ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ /ƻǊƛƻƭƛǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ ŘŜ aƻƴǘŎƘŀƴƛƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊƻƴǘ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴts 
sur les espaces de cultures et de prairies.  

Compte-ǘŜƴǳ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ /ǊŜǳǎƻǘ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎΣ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 
potentielles peuvent être attendues sur les espaces de prairies de la vallée du Mesvrin.  

La plupart des sitŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƭŁ ƻǴ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 
pourrait être moindre, mais la grande richesse écologique de certains secteurs pourrait laisser présager la 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŀǳȄ ǇƻǊǘŜǎ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ ǾƛƭƭŀƎŜǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩŜŦŦŜǘ 
ŘΩŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ Ŏƻntinuité du bâti existant. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƻƴ ƴƻǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴ ул Ƙŀ ŘΩŜŦŦŜǘǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ b[ǘ ŀǳ Creusot 
correspondant au parc des Combes et NLh, autour du lac de Montaubry au Breuil. Les espaces boisés du parc 
des Combes et autour du lac de Montaubry pourraient ainsi se retrouver fragmentés par des aménagements 
ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ŀǾŜŎ pour impact la disparition de lisières forestières et de la faune et flore 
associées ou la rupture de la continuité des boisements.  

 

Incidences sur ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 

aŀƭƎǊŞ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 9ǾƛǘŜǊ wŞŘǳƛǊŜ /ƻƳǇŜƴǎŜǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭe cadre du PLUiHΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ 
subsisteront sur des espaces agro-ƴŀǘǳǊŜƭǎ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Ŝǎǘ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ 
gestion contractuelle.  

Incidences sur les réservoirs de biodiversité à statut 

Près de 125 ha de zones potentiellement urbanisables sont recensés au droit de 9 ZNIEFF de type I :  

¶ Znieff des Chaumes du Creusot et Vallée du Mesvrin au Creusot, 764 ha (en hachuré) :  

[ΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ½bL9CC Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛŦ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ǎŜƳƛ-ouverts de type pelouses et landes ainsi 
ǉǳΩŁ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƭƻǊŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊƻŎƘŜǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ǎŝŎƘŜǎΦ фΣр҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ 
ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇƻǘŜƴǘƛels sur les communes du Creusot et de Marmagne :  

o 4 ha (surface cumulée) de parcelles libres en zone U à Marmagne et au Creusot principalement (en 
jaune sur les extraits),  

o 1 ha de zone AU à Marmagne, 1,7 ha de zone NLs à Marmagne (en rouge sur les extraits), 

o 66 ha de zones NLt au CreusotΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ōƻƛǎŞ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜǎ 
Combes (en vert sur les extraits). 

En dehors, lŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ potentiels sont localisés dans la continuité des secteurs déjà construits et 
concernent des espaces boisés ou ouverts. CŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǊŜǎǘŜƴǘ de superficie limitée sur les secteurs 
ouverts à semi-ouverts. 5Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǘƻƳƻŦŀǳƴŜ ǎƻƴǘ 
possibles, les espaces impactés étant des espaces ouverts en lisière de boisements pouvant accueillir une 
diversité faunistique importante. Néanmoins, ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ne correspondent pas aux habitats 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ ǎƛǘŜ όǇŜƭƻǳǎŜǎ ǎŝŎƘŜǎΣ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊƻŎƘŜǳȄύΦ La zone AU « Route du Bois du Ruault » à Marmagne est 
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enclavée entre deux routes et est en continuité de bâtis existants. Les milieux humides au sud-est ne sont pas 
ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ [ΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ǎƛǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜƳƛǎ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ La zone NLs est quant à 
elle déjà aménagée (terrain de football et locaux sportifs). 

 

Zones AU, NLs et parcelles en U à Marmagne au sein de la Znieff de type I « Chaumes du Creusot et vallée du Mesvrin » 

Parcelles en zone U au sein de la Znieff de type I « Chaumes du Creusot et vallée du Mesvrin » 
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Parcelles en zone U au sein de la Znieff de type I « Chaumes du Creusot et vallée du Mesvrin » 

 

Zones NLt sein de la Znieff de type I « Chaumes du Creusot et vallée du Mesvrin » 

 

¶ Znieff du Bocage et bois du Mont-Saint-Vincent et de Chaleutre à Mont-Saint-Vincent, 2 799 ha (en 
hachuré) :  

[ΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ½ƴƛŜŦŦ ǊŞǎƛŘŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎΦ 0,3% de 
ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ře Mary et Mont-Saint-
Vincent :  

o Environ 2 ha de parcelles libres en zone U à Mont-Saint-Vincent et Mary (jaune) ; 



PLUiH de la CUCM  -  Evaluation environnementale  

50 

o 1,9 ha de zone UX (violet) entre Mary et Mont-Saint-Vincent ; 
o 1,1 ha AU (rouge) à Mont-Saint-Vincent, 
o 4 ha en Nx pour la carrière de Mont- St- Vincent.  

Les ŜŦŦŜǘǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜs zones AU et UX et sont localisés en périphérie du village (UX au sein du bois de 
Châtelaine au sud, AU « Champ Caussin » ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎ ŀǳ ƭƛŜǳ-dit « Les Buissons »). 
Ces espaces peuvent présenter un intérêt plus marqué compte-ǘŜƴǳ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŞƭƻƛƎƴŞǎ ŘŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ 
perturbations anthropiques.  

o La zone UX « du Bois de la Châtelaine », constitue ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
déchetterie déjà existantes. Ce site est isolé au sein du bois, à ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ 
les nuisances. La parcelle boisée de 1,9 ha ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ aux abords de la RD 980, 
ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ōƻƛǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΦ /Ŝ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ un intérêt en tant que zone 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƻǳ ŘŜ ǊŜŦǳƎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ όŜȄ : avifaune). [Ŝ ŎǆǳǊ Řǳ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ ǊŜǎǘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞ et par 
conséquent les espèces y trouvant refuge. Néanmoins, le déboisement de la zone UX risque 
ŘΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜ ƭƻŎŀƭŜ. Le caractère humide Řǳ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ ƴΩŀ 
cependant pas été mis en évidence dans les zones de forte à très forte probabilité de présence de 
milieux humides du SAGE Arroux-Bourbince.  

Compte-ǘŜƴǳ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ōƻƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ǎΩƛƴǎŝǊŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ǎŜ ǊŜǇƻǊǘŜǊ sur les espaces 
adjacents. Par ailleurs, le règlement de la zone précise que les plantations existantes seront maintenues 
ou remplacées par des plantations équivalentes. /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м Ƙŀ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł 
ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ό½ƴƛŜŦŦ 
de type I). 

o .ƛŜƴ ǉǳΩŁ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƳŀƛǎƻƴǎΣ ƭŀ zone AU du Champ Caussin est déconnectée du bourg. Les 
milieux concernés par cette zone peuvent présenter un intérêt important compte-tenu du linéaire de 
haies entourant la zone. Ces haies peuvent constituer des zones de déplacement et de refuge pour les 
espèces du site (amphibiens, avifaune, reptiles). 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩh!tΣ ƭa haie en limite ouest de la 
parcelle sera repérée et protégée. Au sud de la parcelle, les boisements ne sont pas repérés dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t ƻǳ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜΣ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǊƛǎǉǳŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘΩşǘǊŜ ǎǳǇǇǊƛƳŞǎΦ LΩaménagement 
de ce secteur sera potentiellement source de dérangement pour la faune, dérangement limité compte 
tenu de la vocation résidentielle de la zone. La faune devrait pouvoir se reporter sans difficulté sur les 
espaces environnants de même type.  
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Zones AU « Champ Caussin » et UXz au sein de de la Znieff de type I « Bocage et bois du Mont-Saint-Vincent et de 
Chaleutre » 

 

¶ Znieff des Vallons de la Fontaine Sainte et ruisseau de la Pissoire à Saint-Sernin-du-Bois, 254 ha (en 
hachuré) : [ΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ŎŜǘte ZNIEFF de type I réside dans les milieux tourbeux, flore, milieux humides et 
aquatiques. 9ƴǾƛǊƻƴ с҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ǎǳǊ ƭŀ 
commune de Saint-Sernin-du-Bois : 

o environ 3 ha de parcelles libres en U (jaune) ; 

o 1,6 ha de zone AU (rouge) ; 

o environ 10 ha de zone NLs, destiné aux équipements sportifs et de loisirs (vert).  

o [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ¦ Ŝǘ !¦ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘƛǊŜŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ½bL9CC, les parcelles 
concernées ne présentant pas de caractère humide. La partie basse de la zone AU, le long de la RD138 
ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ǊŞǾŞƭŞŜǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ milieux humides. 

Une parcelle disponible en zone U est concernée par un milieu humide à proximité du ruisseau. On retrouve 
également un secteur humide au sud de la zone NLs. Dans le cadre du PLUiH, les milieux humides identifiés au 
ȊƻƴŀƎŜ ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. Ces derniers ne seront donc pas 
impactés. 

Par ailleurs, la fǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƛƴŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǎƛǘŜ ǇŜǳǘ ƛƴŘǳƛǊŜ ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘŜ 
fonctionnalité des milieux naturels, notamment pour les espèces des milieux humides/aquatiques, qui se 
retrouvent ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ, et par conséquent avec des possibilités plus limitées pour rejoindre les 
espaces naturels en périphérie. 
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Zones AU « Stade » et NLs au sein de la Znieff  « Vallons de la Fontaine Sainte et ruisseau de la Pissoire » 

¶ Znieff des Bois et prairies humides à Pouilloux, 290 ha (en hachuré) :  

[ΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞǎƛŘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƳƛƭƛŜǳȄ ǘƻǳǊōŜǳȄΣ Ŝǘ ƭŀ ŦƭƻǊŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜΦ м҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Ře la Znieff est 
ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƻǳƛƭƭƻǳȄ Υ 

o 3,5 ha de parcelles libres en zone U (jaune). 

Les efŦŜǘǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǎƻƴǘ ŘŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƭƛƳƛǘŞŜ et ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Ŝǘ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ 
pas de milieux humides (en bleu)Φ [ΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ǎƛǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜƳƛǎ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

 

Parcelles en zone U au sein de la Znieff de type I « Bois et prairies humides »  

¶ Znieff des Bois des Marauds et Drevin à Saint-Pierre-de-Varennes, 1042 ha (en hachuré) :  












































































































































































































